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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 

Délibération n° CS2018/17 : Validation du procès-ve rbal de la séance du 26 mars 
2018 

 
 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
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Annexe – Procès-verbal du comité syndical du 26 mar s 2018 
 

 

Procès-verbal du Comité syndical 
du 26 mars 2018 

 
 
L’an deux mille dix-huit, le 26 mars, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se sont réunis à Cahors 
sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 

Représentant du Département du Lot 
Monsieur André MELLINGER 

Représentants de la Fédération départementale d’énergies du Lot 
Messieurs Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 

Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Christian CAUDRON, Jean-Michel COSTES, Patrick GARDES, Stéphane MAGOT, 
SABRAZAT Jean-Pierre 
 
Etait représenté par suppléance : 

Pour les communautés de communes, suppléait 
Monsieur André BARGUES pour monsieur Thierry MARTIN 

 
Etaient représentés par pouvoir : 

Pour le Département du Lot, a donné pouvoir 
Monsieur Pascal LEWICKI à monsieur André MELLINGER 

Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Thierry CHARTROUX à monsieur Jean-Michel COSTES 
 
Etaient absents : 

Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 

Pour les communautés de communes : MM. Elie AUTEMAYOUX, Gyl CRAYSSAC, Joseph GOUSSET, Jean-Yves 
LANDAS 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 10 (9 titulaires et 1 suppléant) 
 Pouvoir(s) 2  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    
Date de la convocation 16/03/2018  

 
 
 
 
 

INTRODUCTION ET ACCUEIL PAR LE PRÉSIDENT DU SYNDICAT 
 
Le président du syndicat, M. MELLINGER, accueille les participants et ouvre la séance à 14h30. Il précise que le quorum 
est atteint, avec un pouvoir donné par M. LEWICKI au Président et un pouvoir donné par M. CHARTROUX à M. 
COSTES. 
 
Le Président indique qu’il va présenter les points du rapport ainsi qu’un additif.  
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Point n°1 - Validation du procès-verbal de la séance du 11 janvier 2018 

 
Le Président rappelle que conformément à l’article 24 du règlement intérieur, le procès-verbal de la séance précédente 
est soumis au vote pour approbation au début de la séance suivante. 
 
Il appelle les observations des membres sur ce procès-verbal. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical ADOPTE À L’UNANIMITÉ  : 

� le procès-verbal de la séance du comité syndical du 11 janvier 2018. 
 

Point n°2 - Adhésion à l’AVICCA 

 
Le Président rappelle que l’Association des villes et collectivités pour les communications électroniques et l'audiovisuel 
(AVICCA) regroupe les collectivités engagées dans le numérique, pour faciliter l'échange des pratiques, mutualiser les 
expériences et agir ensemble au plan national.  
 
Le Président précise que l’AVICCA a pour Président M. Patrick CHAIZE et comme délégué général M. Ariel TURPIN. 
 
Le syndicat mixte Lot numérique est devenu adhérent de l’AVICCA en 2017. Il est proposé de reconduire l’adhésion 
(cotisation 2018 : 2 240 €) et ce annuellement par tacite reconduction. 
 
Le Président appelle les observations des membres sur cette reconduction d’adhésion. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ d’autoriser  : 

� l’adhésion du syndicat à l’Association des villes et collectivités pour les communications électroniques et 
l'audiovisuel (AVICCA), 

� le paiement d’une cotisation annuelle, 

� la signature de tout document lié à cette adhésion. 
 

Point n°3 – Information sur l’avancement de la monté e en débit 

 
Le Président expose l’avancée des travaux de montée en débit. Il rappelle le principe du signal qui arrive par la fibre 
optique dans la nouvelle armoire et repart en signal analogique. Des difficultés persistent pour l’implantation de l’armoire 
de Lunan. Par ailleurs, la montée en débit envisagée à Fargues pourrait être remise en question car Orange considère le 
sous-répartiteur non  éligible.  
 
Le Président ajoute que la gestion et la maintenance des infrastructures de montée en débit (armoires, câbles optiques, 
fourreaux) sera assurée par la société Alliance très haut débit, conformément au contrat de la DSP FTTH. 
 

Point n°4 – Information sur l’avancement du déploiem ent FTTH 

 
Le Président présente l’avancement du déploiement FTTH. Au cours du 1er trimestre 2018, le délégataire Orange a créé 
la société de projet « Alliance très haut débit » qui est dédiée au déploiement, à l'exploitation et à la commercialisation 
du réseau fibre optique FTTH sur les trois départements Aveyron-Lot-Lozère. 
 
Dans le même temps, les études pour le déploiement de l'année 2018 ont démarré. Orange a déjà effectué un relevé de 
boîtes aux lettres exhaustif afin de confirmer chaque local à raccorder.  
 
Le département a été divisé en deux zones par Orange, affectées chacune à un sous-traitant de rang 1 : ENGIE INEO 
pour la zone nord, CIRCET pour le sud. Afin de tenir les engagements du programme de déploiement, ils feront appel à 
des entreprises sous-traitantes de rang 2, dans la mesure du possible localement. Les contrats sont en cours de 
négociation. Le délégataire doit fournir dans les prochaines semaines des précisions sur la sous-traitance de rang 2. 
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Le Président souligne le succès du stand dédié au numérique lors de la journée départementale de l’emploi organisée le 
15 mars à Cahors, et notamment les démonstrations de soudure fibre réalisées par Orange. 
 
Sur le plan opérationnel, des visites terrain ont permis de positionner la quasi-totalité des 70 armoires SRO de l’année 1. 
Ces visites se tiennent systématiquement en présence d’élus locaux ce qui favorise la bonne compréhension du projet et 
du rôle des différents acteurs. 
 
Le Président évoque le raccordement de l’entreprise Thiot Ingénierie. L’installation du câble optique sur les supports 
aériens du réseau basse tension a été retardée en raison du résultat des calculs de charge. Le problème est en cours de 
résolution. 
 
M. BARGUES demande si les armoires sont les mêmes pour la montée en débit et le FTTH. Il lui est dit que pour le 
FTTH il faut des armoires spécifiques où le signal est exclusivement en fibre. 
 
M. BARGUES demande ce qu’il advient des sites prioritaires. Il est précisé que les sites prioritaires identifiés dans le 
cadre du schéma directeur devaient être raccordés dans le même délai que les 5 plaques FTTH initialement prévues soit 
5 ans. Du fait de l’évolution du projet vers le 100 % FTTH, les sites prioritaires seront desservis comme les autres 
locaux, selon le calendrier sur 5 ans négocié dans le contrat de la DSP. 
 
M. MATHIEU interroge sur les conséquences de l’abandon du projet radio. Les zones concernées ont été prises en 
compte pour les priorités FTTH ou sont éligibles à l’aide satellite. Les anciens réseaux radio sont maintenus pendant 2 
ans, soit généralement jusqu’à l’arrivée de la montée en débit ou du FTTH. 
 
M. ALAZARD intervient pour signaler qu’il a du mal à comprendre la logique de priorité des déploiements FTTH. 
Certaines zones où sont concentrées la population et des entreprises seront desservies après des zones de population 
moins dense. 
Le Président lui répond que des réunions de concertation avaient été réalisées avec les EPCI pour leur présenter le 
projet d’origine de déploiement FTTH. Le contrat signé avec Orange est une amélioration de ce projet. Tout n’a pas pu 
être remis à plat, car tout le monde aurait souhaité être raccordé en année 1. La logique de déploiement privilégie la 
desserte des zones actuellement les plus mal desservies. 
M. ALAZARD indique que cette logique peut pénaliser des enjeux économiques et être une contrainte pour certains 
projets. 
 
Le Président conclut en rapportant la perception de la population qui peine à croire que l’ensemble du Lot sera raccordé 
au FTTH en 5 ans, ce qui sera pourtant le cas. 
 

Point n°5 - Marché de mission de contrôle pour la co nstruction du réseau très haut débit fibre optique (FTTH) de 
l’Aveyron, du Lot et de la Lozère 

 
Le Président rappelle que, par convention en date du 9 octobre 2017, le syndicat mixte Lot numérique, le Syndicat 
Intercommunal d’Energies du Département de l’Aveyron (SIEDA) et le Département de la Lozère ont constitué un 
groupement de commandes afin de recruter un prestataire commun qui réalisera des missions de contrôle sur la 
construction du réseau fibre optique FTTH. 
 
Le syndicat Lot numérique, désigné comme coordonnateur du groupement, avait en charge la phase de consultation et 
l’organisation des commissions d’appel d’offres (CAO) du groupement. 
 
La CAO d’ouverture des plis et de sélection des candidats s’est tenue le 23 janvier 2018. Elle a enregistré 8 offres. Les 
services techniques des trois départements ont procédé à l’analyse selon les critères pondérés définis dans le règlement 
de consultation, soit le prix (40 %) et la valeur technique (60 %). La CAO a proposé de retenir l’offre économiquement la 
plus avantageuse présentée par la société SETICS pour un montant estimatif de 1 459 342,50 € HT soit 1 751 211,00 € 
TTC sur l’ensemble des trois départements, dont 519 500 € HT sur le Lot. 
 
Le Président appelle les observations des membres sur le principe de retenir cette offre. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature du marché 2017LN004 « Mission de contrôle pour la construction du réseau très 
haut débit fibre optique (FTTH) de l'Aveyron, du Lot et de la Lozère », avec l’entreprise SETICS retenue par 
la CAO du groupement lors de sa réunion du 5 février 2018. 
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Point n°6 - Avenant à la convention de groupement da ns le cadre de la DSP FTTH 

 

Le Président rappelle qu’une convention de groupement d’autorités concédantes a été signée le 22 juillet 2016 entre le 
Département de la Lozère, le syndicat Lot Numérique et le SIEDA pour la passation et l’exécution de la délégation de 
service public (DSP) relative à la construction et à l’exploitation d’un réseau à très haut débit. Le SIEDA est 
coordonnateur de ce groupement. Des modifications sont à apporter par avenant à cette convention, d’une part pour 
prendre en compte la création du syndicat mixte Lozère numérique et d’autre part pour préciser les divers flux financiers 
entre les membres du groupement. 

Le Président appelle les observations des membres sur la proposition d’avenant. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 à la convention de groupement d’autorités concédantes dans le 
cadre de la délégation de service public relative à la construction et à l’exploitation d’un réseau à très haut 
débit. 

 

Point n°7 - Maîtrise d’ouvrage pour la couverture de s zones blanches 

 
Le Président annonce qu’un accord a été passé en janvier dernier entre les opérateurs de téléphonie mobile, le 
Gouvernement et l'ARCEP, créant un nouveau dispositif en matière de téléphonie mobile qui impacte ceux déjà 
existants. 
 
Suite à cet accord, la Caisse des dépôts et la Direction générale des entreprises ont demandé au syndicat, déclaré 
jusqu’alors comme maître d’ouvrage pour la couverture des zones blanches lotoises, de se positionner par rapport au 
nouveau dispositif, et cela avant le 23 mars 2018. Les deux options étaient les suivantes : 
 
• Option n°1 : le syndicat garde la maîtrise d'ouvrage et poursuit son programme dans le cadre préexistant (subvention 
de l’Etat de 80 %, 20 % à la charge de Lot numérique…). 
 
• Option n°2 : le syndicat inscrit ses projets dans le cadre du nouveau dispositif pris en charge par les opérateurs pour 
une couverture effective au plus tard mi 2020 : le syndicat n’a rien à financer et peut se faire rembourser les dépenses 
éligibles déjà engagées dans un plafond de 20 000 € par site. 
 
Après analyse, il a semblé préférable de privilégier l’option n° 2 pour que la maîtrise complète revienne aux opérateurs : 
construction, gestion et surtout maintenance ultérieure des sites. Toutefois, il est à noter que cela retardera quelque peu 
la mise en œuvre des 11 sites dans le Lot. 

 
Le Président appelle les observations des membres sur le principe de confier aux opérateurs la maîtrise d’ouvrage pour 
la couverture des zones blanches en téléphonie mobile. 
 
Mme MEY-FAU demande si les délais seront rallongés par rapport aux engagements initiaux. Il lui est répondu que les 
opérateurs auront 24 mois pour assurer la couverture des zones blanches à compter de la transmission de la liste des 
sites par l’Etat en milieu d’année. Le syndicat pourra faciliter la réduction du délai en accompagnant les opérateurs dans 
la maîtrise du foncier. 
 
M. MAGOT interroge sur le devenir des dépenses engagées (50 000 €) auprès du CIDAP. Il lui est répondu que des 
discussions sont en cours avec le CIDAP pour une actualisation des conventions ainsi que pour mener à bien l’entretien 
et la maintenance des sites existants dans le cadre d’une convention de groupement de commandes pilotée par le 
CIDAP (point suivant de l’ordre du jour).  
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’acter le choix opéré concernant la maîtrise d’ouvrage pour la couverture des zones blanches en téléphonie 
mobile, à savoir de faire basculer, dans le cadre du nouveau dispositif de l’Etat, les onze sites lotois qui 
seront construits et gérés directement par les opérateurs. 
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Point n°8 – Convention de groupement de commandes po ur l’entretien et la maintenance des sites de télép honie 
mobile 

 
Le Président rappelle que le comité syndical du 14 novembre 2017 a autorisé la signature d’une convention d’adhésion 
au CIDAP pour que le syndicat puisse y avoir recours comme assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) dans le domaine de 
la téléphonie mobile. 
 
Le syndicat a récupéré la gestion des sites de téléphonie mobile construits par le Département. Afin d’assurer leur 
entretien et leur maintenance, il est proposé d’avoir recours à un groupement de commandes piloté par le CIDAP. Ce 
groupement permettra de mutualiser les coûts et d’assurer un service d’entretien et de maintenance homogénéisé sur le 
territoire de plusieurs départements d’Occitanie. 
 
Le Président appelle les observations des membres sur la convention de groupement. 
 
Aucune observation n’est à noter. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’autoriser la signature d’une convention de groupement de commandes pour l’entretien et la maintenance 
des sites de téléphonie mobile, telle que présentée en additif. 

 

Point n°9 – Approbation du compte administratif et d u compte de gestion 2017 

 
Le Président sort de la salle pour laisser le comité syndical examiner le compte administratif et le compte de gestion 
2017. M. BALDY prend la présidence du comité syndical durant ce point.  
 
Il présente le compte administratif qui peut se résumer ainsi : 
 

Dépenses Prévu € Réalisé € % réalisé

Fonctionnement 759 518,10        477 524,14      63%

Investissement 9 993 360,00     6 668 051,35  67%

10 752 878,10  7 145 575,49  66%

Exécution globale du budget par section

 
 
 
M. BALDY souligne que les taux d’exécution budgétaire sont plus importants qu’en 2016, année de création du syndicat. 
L’année de lancement a en effet nécessité un certain nombre de calages avant de pouvoir lancer les opérations prévues. 
 
Pour 2017, concernant les dépenses, le lancement des travaux de montée en débit, l’entretien du patrimoine mis à 
disposition par les membres au syndicat, les premières réflexions et actions menées sur les usages, entre autres, ont 
permis une montée en puissance du budget. 
Ainsi, le taux d’exécution des dépenses est de 63 % pour le fonctionnement (au total pour budget principal et budget 
annexe) et de 67 % en section d’investissement. 
 
En recettes, l’intégralité des participations des membres a pu être appelée, ce qui explique des taux de réalisation de 
100 % en section de fonctionnement pour les 2 budgets (principal ou annexe). En investissement, il est de 72 % ; l’écart 
provient de la non mobilisation de la totalité de l’emprunt, 2,8 M d’euros n’ont pas été appelés en 2017. 
 
M. BALDY indique que les résultats d’exécution des budgets principal et annexe sont les suivants : 
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Budget principal 

06700

Résultat à  la  cloture de 

l 'exercice précédent : 

2016

Résul tat de 

l 'exercice 2017

transfert ou 

intégration de 

résultats  par 

opération d'ordre 

non budgéta ire

Résultat de 

cloture de 

l 'exercice 2017

Investi ssement

Fonctionnement 15 001,54 €                   3 921,33 €       -  €                      18 922,87 €        

TOTAL 15 001,54 €                   3 921,33 €       -  €                      18 922,87 €        

Budget annexe 06701

Investi ssement 339 075,29 €                 182 285,43 €  -  €                      521 360,72 €      

Fonctionnement 100 081,03 €                 162 990,06 €  -  €                      263 071,09 €      

TOTAL 439 156,32 €                 345 275,49 €  -  €                      784 431,81 €       
 
 
Ces résultats sont conformes au compte de gestion 2017 établi par la paierie départementale.     M. BALDY propose de 
les approuver. 
 

� � � 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’approuver le compte administratif du budget principal pour l’année 2017 ; 

� d’approuver le compte administratif du budget annexe pour l’année 2017 ; 

� d’approuver les comptes de gestion établis par la Paierie départementale, dont les résultats sont identiques. 
 

� � � 
 
M. MELLINGER rentre dans la salle et reprend la présidence du syndicat. Il propose de passer au vote du budget 
supplémentaire. 
 

Point n°10 – Budget supplémentaire 2018 / DM1 

 
Le Président indique que le comité syndical, après avoir approuvé les comptes administratifs et de gestion, doit affecter 
les résultats  dans le cadre du budget supplémentaire.  
 
Il rappelle que par décision du comité syndical du 14 novembre dernier, le budget annexe de nomenclature M4 a été 
supprimé et ses opérations transférées sur le budget de nomenclature M14. Les résultats du budget annexe seront donc 
affectés aux sections du budget désormais unique. 
 
Cette affectation au budget 06700 – budget principal – est proposée de la manière suivante : 

• Fonctionnement : 281 993,96 € au compte 002 
• Investissement :   521 360,72 € au compte 001 

 
Le Président précise que des ajustements de crédits  sont également à inscrire dans le budget : 
 
En fonctionnement, de nouvelles dépenses à hauteur de 128 969,96 € sont intégrées : 

• les charges financières pour 66 525 €, 
• la ligne « Energie, électricité » est abondée de 50 000 €,  
• de nouvelles actions liées aux usages sont également prises en compte. 

Concernant les recettes, à noter une baisse sur la mise à disposition des armoires PRM à Orange compensée par 
l’intégration du résultat afin de financer les dépenses supplémentaires. 

 
En investissement, de nouvelles dépenses sont intégrées à hauteur de 521 360,72 € : 

• sollicitation du solde du prêt Crédit Agricole, 
• intégration de dépenses de signalisation et de communication liées à la montée en débit. 

Concernant les recettes, l’augmentation des dépenses est intégralement financée par l’intégration du résultat. 

 
Le Président indique enfin que ces modifications entrainent un réajustement de l’autorisation de programme « AP 2017-
2027 », puis appelle les observations des membres. 
 
Aucune observation n’est à noter 
 

� � � 
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Après en avoir délibéré le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’affecter, compte tenu du solde d’exécution de la section de fonctionnement du budget principal et du 
budget annexe, le résultat excédentaire de 281 993,96 € sur la section de fonctionnement du budget 
principal ; 

� d’affecter, compte tenu du solde d’exécution de la section d’investissement du budget annexe, le résultat 
excédentaire de 521 360,72 € sur la section d’investissement du budget principal ; 

� d’approuver les modifications budgétaires ; 
� d’approuver la nouvelle répartition de l’autorisation de programme « AP 2017-2027 : aménagement 

numérique ». 
 

Point n°11 – Nouvelle clé de répartition entre les m embres 

 
Le Président rappelle qu’avec la réorientation du projet d’aménagement numérique, Lot numérique dispose désormais 
d'une visibilité complète sur les investissements qui vont être mis en œuvre et sur l'évolution de ses charges de 
fonctionnement. 
 
� Montant des participations 

 
Ainsi, le plan d'affaires prévisionnel permet de stabiliser le montant total des participations appelées auprès des 
membres à un niveau constant pour les prochaines années : ce niveau correspond à peu près à la moyenne des 
participations appelées sur les budgets 2017 et 2018 ; il est fixé à 2 487 500 €. 
 
Sur ces deux mêmes budgets, la répartition des participations entre les membres s'est établie en moyenne, déduction 
faite des 300 k€ versés par la FDEL, à 40 % pour l'ensemble des EPCI et 60 % pour le Départe ment.  
 
Cette répartition correspond au principe qui avait été acté au départ de la création du syndicat, mais elle a été atteinte en 
mixant les dispositions suivantes prévues au règlement intérieur : 
 

• investissement réparti à 77 % Département et 23 % EPCI, pour tenir compte de critères initialement imposés 
par la Région, 

• fonctionnement réparti à 50 % EPCI, 35 % Département et 15 % FDEL, pour compenser l'écart sur 
l'investissement. 

 
Le critère imposé par la Région n'étant plus d'actualité, le Président propose de revenir à la règle de base et de 
l'appliquer à l'ensemble des participations, à partir de 2019 et pour les années suivantes, à hauteur de : 
 

Total des participations 2 487 500,00 € 
 

FDEL (300K€) 300 000,00 € 

   
Total EPCI 40% 875 000,00 € 

   
Département 60% 1 312 500,00 € 

 
 
� Répartition entre les EPCI 

 
La règle initiale de répartition était obtenue en croisant différentes dispositions du règlement intérieur : 
 

• en fonction de la population, pour les contributions au fonctionnement, 
• en fonction de la réalité de l'investissement sur le territoire de chaque EPCI, ce qui avait amené à définir 

plusieurs clés de répartition selon le volet technologique concerné. 
 
Aujourd’hui, la communauté d’agglomération du Grand Cahors a sollicité le syndicat pour couvrir les 7 communes ne 
faisant pas partie de la zone AMII : une convention est en cours de rédaction qui prévoit une participation du Grand 
Cahors équivalente à celle des autres EPCI, ce qui modifie légèrement la répartition. 
  
Mais c'est surtout la réorientation du projet d'aménagement (100 % fibre, abandon de la radio, réduction du programme 
montée en débit) qui modifie de façon significative la répartition des investissements sur le territoire. 
 
Pour simplifier, il est dès lors proposé de retenir une seule grille pour répartir l'ensemble des participations, en prenant 
comme taux la moyenne pondérée entre la répartition de la population pour 30 % et celle des investissements pour 70 % 
(ce qui correspond au prorata actuel entre budget de fonctionnement et budget d'investissement). 
 
Cette proposition permet désormais d'appeler des montants de participation constants ; seule la ventilation du montant 
appelé entre section de fonctionnement et section d'investissement sera amenée à évoluer (ici 30/70 à titre indicatif) : 
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% Montants Fonctiont. Invest. 

Labastide Murat 3,16 27 650,00 8 295,00 19 355,00 

Cazals Salviac 4,19 36 662,50 10 998,75 25 663,75 

Cauvaldor 33,86 296 275,00 88 882,50 207 392,50 

Grand Figeac (hors Aveyr) 26,90 235 375,00 70 612,50 164 762,50 

Lalbenque Limogne 6,21 54 337,50 16 301,25 38 036,25 

Quercy Blanc 6,39 55 912,50 16 773,75 39 138,75 

Quercy Bouriane 6,71 58 712,50 17 613,75 41 098,75 

Vallée Lot et Vignoble 10,12 88 550,00 26 565,00 61 985,00 

Villefranchois 0,34 2 975,00 892,50 2 082,50 

Grand Cahors 2,12 18 550,00 5 565,00 12 985,00 

TOTAL EPCI 100,00 875 000,00 
 

262 500,00 612 500,00 
 
Le Président appelle les observations sur la nouvelle clé de répartition entre les membres. 
 
Aucune observation n’est à noter. 

� � � 
 

Après en avoir délibéré le comité syndical DECIDE À L’UNANIMITÉ  : 

� d’adopter les nouvelles règles de répartition des contributions des membres du syndicat Lot numérique de la 
façon suivante : 

- total des participations annuelles fixé pour les années à venir à 2 487 500 € 

- participation de la FDEL fixée à 300 000 € 

- reste des contributions réparti à 60 % Département, 40 % ensemble des EPCI 

- clé de répartition entre les EPCI fixée comme indiqué ci-dessus (30 % basé sur la population DGF et 70 % 
sur l’investissement) ; 

� d’acter que les statuts du syndicat et le règlement intérieur seront revus lors d’une prochaine séance du 
comité syndical, une fois la décision prise concernant l’intégration des 7 communes du Grand Cahors au 
projet ; 

� d’acter le principe que ces nouveaux calculs seront effectifs à compter du budget 2019. 
 
 

� � � 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16h30. 
 
 

Le président du syndicat mixte 
 
 
 

André MELLINGER  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 

Délibération n° CS2018/18 : Modification des statut s et du règlement intérieur 
 
 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
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Délibération n° CS2018/18 :  Modification des statuts et du règlement 
intérieur 
 
 
La réorientation du projet d’aménagement numérique a apporté une visibilité complète sur les 
investissements qui vont être mis en œuvre et sur l'évolution de ses charges de fonctionnement. 
Au vu de ces éléments, le comité syndical du 26 mars 2018 a ainsi pu adopter une nouvelle clé de 
répartition des contributions des membres.   
 
Pour rappel, les participations sont désormais établies comme suit : une fois déduite la 
participation FDEL de 300 000 €, la répartition entre Département et EPCI est fixé à 60 % pour le 
Département et 40 % pour les EPCI. 
 
Le montant total des participations, calculé sur la base de la moyenne des participations des 
années précédentes, sera appelé à un niveau stabilisé et constant de 2 487 500 €. 
 

 FDEL (300K€) 300 000,00 € 

 Total EPCI 40 % 875 000,00 € 

 Département 60 % 1 312 500,00 € 
 
 
Pour répartir l'ensemble des participations des EPCI, la grille ci-dessous est fixée en prenant 
comme taux la moyenne pondérée entre la répartition de la population pour 30 % et celle des 
investissements pour 70 %.  
 

% Montant 

Labastide Murat 3,16 27 650,00 

Cazals Salviac 4,19 36 662,50 

Cauvaldor 33,86 296 275,00 

Grand Figeac (hors Aveyron) 26,90 235 375,00 

Lalbenque Limogne 6,21 54 337,50 

Quercy Blanc 6,39 55 912,50 

Quercy Bouriane 6,71 58 712,50 

Vallée Lot et Vignoble 10,12 88 550,00 

Villefranchois 0,34 2 975,00 

Grand Cahors 2,12 18 550,00 

TOTAL EPCI 100,00 875 000,00 
 
La répartition entre la section de fonctionnement et d’investissement ne peut être fixée à priori 
puisqu’elle dépend du niveau de budget qui sera voté. Le principe est toutefois que 60 % de 
l’appel à participation en fonctionnement proviendra de la FDEL et du Département et les 40 % 
restant des EPCI. Le reliquat de participation des membres est versé en section d’investissement. 
 
Par ailleurs, le syndicat pourra être amené à réaliser des investissements spécifiques dans son 
domaine de compétence, notamment sur les usages des technologies de l'information et de la 
communication et la couverture du territoire en téléphonie mobile. Pour toutes ces dépenses, le 
syndicat pourra appeler des contributions supplémentaires, correspondant aux projets engagés. Si 
les dépenses concernent un objet mutualisé à l’échelle de tous les membres, les clés de répartition 
définies ci-dessus seront appliquées. Si des dépenses propres à certaines communes ou EPCI 
sont réalisées, des contributions afférentes seront appelées auprès de l’EPCI concerné. 
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Annexe 1 – Statuts modifiés 

 
 

 
 

 
SYNDICAT MIXTE 

« LOT NUMÉRIQUE » 
 
 
 
 
 

 
STATUTS MODIFIÉS 

 
 
 
 
 

Modifiés par le comité syndical 
du 19 juillet 2018 
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PREAMBULE 

Le développement numérique des territoires représente un enjeu économique et sociétal 
considérable pour les prochaines décennies. Le déploiement des infrastructures et réseaux de 
communications électroniques à haut et très haut débit ainsi que le développement des usages en 
matière de technologie de l’information et de communication sont autant de conditions 
indispensables au développement des territoires. 
 
Face au constat d'une desserte très hétérogène des territoires et à la stratégie des opérateurs de 
télécommunication qui focalisent leurs investissements sur les zones les plus rentables du 
territoire national, les collectivités doivent se mobiliser afin de pallier les carences de l'initiative 
privée et de garantir des déploiements sur l'ensemble de leur territoire. 
 
Les évolutions législative et réglementaire facilitent désormais l'intervention des collectivités 
locales dans un environnement juridique concurrentiel : l'article L 1425-1 du Code général des 
collectivités territoriales leur permet de jouer pleinement leur rôle d'aménageur en matière 
d'infrastructures de communications électroniques, et le cas échéant de devenir opérateur et 
fournisseur de service en l'absence d'initiative privée. 
 
Pour favoriser la cohérence des initiatives publiques ainsi que leur bonne articulation avec les 
investissements privés, la loi du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture numérique 
incite les collectivités à élaborer un schéma directeur territorial d'aménagement numérique, outil de 
cadrage pour définir en concertation avec tous les acteurs un projet d'aménagement numérique 
pour leur territoire. Consécutivement à cette loi, l'État a engagé le plan national très haut débit à 
travers lequel il vise une couverture de 100 % de la population en 2025. Le soutien financier de 
l'État aux déploiements d'infrastructures très haut débit par les collectivités est conditionné par 
l'établissement du schéma directeur. 
 
Le schéma directeur territorial d'aménagement numérique du Lot élaboré en 2012 a fixé la 
stratégie d'intervention pour permettre à tous d'accéder au très haut débit (30 Mbit/s) à horizon de 
15 ans. 
 
Pour préciser le projet, une étude d’ingénierie a été menée en 2014 dans le cadre d'un 
groupement associant le Département, la Fédération départementale d’énergies (FDEL) et les 
EPCI (établissements publics de coopération intercommunale). En s'appuyant autant que possible 
sur des infrastructures existantes et en se conformant aux directives de la Mission nationale très 
haut débit et aux règles techniques validées par l'Autorité de régulation, le schéma d’ingénierie 
couvrant en fibre la totalité du bâti lotois a été tracé et chiffré. La fibre optique pour tous étant hors 
des capacités d’investissement des collectivités dans un délai raisonnable, le projet retenu par le 
comité de pilotage combine différentes solutions technologiques. A l’issue d’une première phase 
de déploiement de cinq années, il vise à : 
 
- apporter au moyen de différentes solutions technologiques un accès haut débit de qualité à 

tous les foyers lotois desservis actuellement à moins de 4 Mbits/s ; 

- amorcer la construction du réseau très haut débit cible (plus de 100 Mbits/s) en installant la 
fibre optique jusqu’aux habitations dans les principales agglomérations du département ; 

- raccorder à la fibre optique une centaine de sites prioritaires (zones d’activités économiques, 
entreprises, éducation, santé, tourisme, etc.). 
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L’action territoriale envisagée pour l’aménagement numérique ne peut être lancée qu’à la condition 
d’un partenariat avec l’ensemble des communautés de communes du territoire lotois, la Fédération 
départementale d’énergies du Lot et le Département. Ces derniers décident, pour l’exercice de 
cette compétence de se regrouper au sein d’un syndicat mixte ouvert consacré à l’aménagement 
numérique du territoire départemental. 
 
Le syndicat mixte a également pour mission de favoriser, sur le territoire de ses membres et dans 
le champ de ses compétences, le développement des usages en matière de TIC (technologie de 
l’information et de communication) et de SIG (système d’information géo référencée). 
 
Dans la suite des présents statuts, le terme EPCI désignera les communautés de communes du 
département du Lot hors FDEL. 
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Titre I 
 

Dispositions générales 
 

Article 1 : Création 

En application des dispositions de l’article L. 5721 et suivants du Code général des collectivités 
territoriales et des délibérations concordantes prises par les organes délibérants des entités ci-
après listées, il est constitué un syndicat mixte ouvert entre les parties suivantes : 

 
� Le Département du Lot, 
 délibération en date du 14 décembre 2015 
� La Fédération départementale d’énergies du Lot 
 délibération en date du 22 janvier 2016 
� La Communauté de communes Causses et Vallée de la Dordogne 
 délibération en date du 01 février 2016 

o (La Communauté de communes Cère et Dordogne : ensuite fusionnée) 
                   délibération en date du 15 février 2016 

o (La Communauté de communes du Pays de Sousceyrac : ensuite fusionnée) 
                   délibération en date du 09 décembre 2015 
� La Communauté de communes Grand Figeac 
 délibération en date du 12 février 2016 

o (La Communauté de communes du Haut-Ségala : ensuite fusionnée) 
                   délibération en date du 25 février 2016 
� La Communauté de communes de la Vallée du Lot et du Vignoble 
 délibération en date du 28 janvier 2016 
� La Communauté de communes Quercy-Bouriane 
 délibération en date du 10 février 2016 
� La Communauté de communes du Pays de Lalbenque-Limogne 
 délibération en date du 08 février 2016 
� La Communauté de communes du Quercy Blanc 
 délibération en date du 11 décembre 2015 
� La Communauté de communes Cazals-Salviac 
 délibération en date du 17 décembre 2015 
� La Communauté de communes du Causse de Labastide-Murat 
 délibération en date du 02 février 2016 
� La Communauté de communes du Villefranchois 
 délibération en date du 14 avril 2016 
 
Au titre de membres associés ne disposant pas d'une voix délibérative aux instances du syndicat, 
d'autres collectivités territoriales ou établissements publics peuvent demander à y adhérer et 
adopter à cet effet les présents statuts. 
 

Article 2 : Dénomination 

Le syndicat prend la dénomination de syndicat mixte « Lot Numérique ». 
 

Article 3 : Siège 

Le siège du syndicat est fixé dans les locaux du Département du Lot, avenue de l'Europe – 
Regourd - BP 291 - 46005 Cahors cedex 9. 
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Article 4 : Durée 

Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
 

Article 5 : Objet du syndicat 

Le syndicat mixte « Lot Numérique » a pour objet l’aménagement numérique du territoire par la 
conception, la construction, la gestion, l’exploita tion et la commercialisation 
d’infrastructures, de réseaux, de services de commu nications électroniques sur le 
périmètre du territoire de ses membres dans le dépa rtement. 
 
Le syndicat mixte « Lot numérique » exerce en lieu et place de ses membres la compétence 
prévue à l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
La compétence transférée se décline en 4 points : 

1 : Conception du réseau 
2 : Construction du réseau et des infrastructures de communications électroniques 
3 : Gestion des infrastructures  
4 : Exploitation et commercialisation du réseau et des infrastructures de communications 
électroniques 

 
A la date de création du syndicat, les biens, équipements et services publics des membres 
adhérents qui seraient éventuellement affectés à l’exercice d’une activité entrant dans l’objet du 
syndicat, ainsi que l’ensemble des droits et obligations qui leur sont attachés, seront de plein droit 
mis à disposition pour la durée du syndicat, dans les conditions prévues aux articles 20 et 21 des 
présents statuts. 
 
Aux fins de réalisation de son objet, le syndicat est habilité à : 

- procéder à toute consultation publique destinée à recenser les besoins des opérateurs ou 
utilisateurs et, plus généralement mener toute procédure de consultation et demander tout 
avis nécessaire à la réalisation et à l'exploitation du réseau et des infrastructures dont il a la 
charge ; 

- recenser les infrastructures existantes susceptibles d'être utilisées pour la fourniture d'un 
service de communications électroniques à très haut débit, en particulier dans les zones 
d'activités économiques appartenant à ses membres ; 

- négocier avec les tiers l'acquisition ou les droits d'usage des infrastructures existantes ; 

- créer des infrastructures destinées à supporter des réseaux de communications 
électroniques ; 

- conclure tout contrat ou marché permettant la réalisation des réseaux de communications 
électroniques, leur exploitation, leur maintenance, leur raccordement aux réseaux locaux, 
nationaux et internationaux et leur commercialisation ; 

- devenir propriétaire des infrastructures acquises ou créées sous sa maîtrise d'ouvrage, ou 
dans le cas d'une délégation, des biens de retour correspondants ; 

- financer l'acquisition, les droits d'usage ou la construction des infrastructures et, à cette fin, 
souscrire tout emprunt ; 

- réaliser toute prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage, gérer des services et des projets 
en matière de communications électroniques pour le compte de ses adhérents. 

 

Le projet opérationnel et la planification des travaux seront approuvés selon la règle de vote 
définie dans les présents statuts. 
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En application de l’article L. 1425-2 du CGCT, la définition de la gestion, de l’évolution et de la 
révision du schéma directeur territorial de l’aménagement numérique (SDTAN) est confiée au 
syndicat. 

Le syndicat mixte peut intervenir dans le domaine de la téléphonie mobile et exercer un 
accompagnement des collectivités membres dans le cadre de nouveaux programmes nationaux 
de couverture des zones blanches et zones non desservies en service de téléphone mobile. 

Par ailleurs, le syndicat mixte a également pour mission de favoriser, sur le territoire de ses 
membres et dans le champ de ses compétences, le développement des usages en matière de TIC 
(technologie de l’information et de communication) et de SIG (système d’information 
géographique). 

Les TIC regroupent, dans la plupart des domaines, des techniques utilisées dans le traitement et la 
transmission des informations, principalement de l'informatique, de l'Internet et des 
télécommunications. Le SIG, pour sa part, se formalise par une mise en œuvre d’un ensemble 
d'outils et de personnes en réseau, permettant de saisir, conserver, mettre à jour, extraire, 
interroger, transmettre et afficher des données spatiales. 

Le syndicat mixte peut ainsi conduire toutes études nécessaires au développement et à la mise en 
œuvre de ces technologies. En outre, il peut également exercer toutes les activités qui sont le 
complément normal et nécessaire de ses compétences et de ses missions. 

 

Article 6 : Membres associés 

Les membres associés du syndicat tels que définis au dernier alinéa de l'article 1 des présents 
statuts sont invités aux réunions du comité syndical. 

Ils peuvent demander que certaines questions soient inscrites à l'ordre du jour de la réunion du 
comité syndical, par courrier adressé, au plus tard cinq jours avant la réunion, au Président, qui 
décide de leur inscription. 

Le Président ou le Bureau peuvent décider de consulter les membres associés, avant la réunion 
du comité syndical, sur chaque sujet inscrit à l'ordre du jour, y compris de nature budgétaire. 

Par une décision spéciale, qui sera mentionnée sur l'ordre du jour, le Président peut inviter tout ou 
partie des membres associés, qui ne disposent pas du droit de vote, à participer au comité 
syndical avec simple voix consultative. 
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Titre II 
 

Fonctionnement du syndicat 
 

Article 7 : Composition du comité syndical 

Le syndicat est administré par un comité syndical composé de délégués désignés par ses 
membres. 

A - Désignation des délégués au comité syndical 
 
Le Département et la Fédération d'énergies désignent leurs délégués comme suit : 

Le Département du Lot 
Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par délégué 

Nombre 
total de voix % de voix 

4 7 28 35 % 
 

La Fédération départementale 
d’énergies du Lot (FDEL) 

Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par délégué 

Nombre 
total de voix % de voix 

2 6 12 15 % 
 
Chaque EPCI membre désigne, par tranche de population, un délégué selon les modalités définies 
dans le tableau ci-dessous : 

Population de l'EPCI Nombre de 
délégués 

Nombre de voix 
par délégué 

Nombre 
total de voix % de voix 

(2) moins de 1 999 habitants 1 1 

40 50 % 
(6) de 2 000 à 9 999 habitants 1 2 
(2) de 10 000 à 19 999 habitants 1 4 
(2) plus de 20 000 habitants 1 9 
 
La répartition du total des voix (35 – 15 – 50) appelée « clé statutaire » est utilisée pour la 
répartition de certaines charges. 
 
En cas de fusion d’EPCI, le nouvel EPCI créé dispose d’un nombre de délégués et suppléants 
égal au nombre cumulé des délégués et suppléants des anciens EPCI, membres du syndicat, qui 
le compose. Les délégués conservent le nombre de voix par délégués des anciens EPCI qu’ils 
représentent. 
 

B - Représentation au Comité syndical 
 
Chaque collectivité désignera un ou plusieurs délégués suppléants, appelés à siéger en cas 
d’empêchement du ou des délégués titulaires. 
 
Le mandat des membres du comité syndical est lié à celui de l’organe délibérant qui les a 
désignés. Ce mandat expire lors de l’installation de l’organe délibérant du syndicat suivant le 
renouvellement général des assemblées concernées. 
 
En cas de suspension ou de dissolution d’une des assemblées délibérantes ou de démission de 
tous les membres en exercice, le mandat des membres du comité syndical est maintenu jusqu’à la 
désignation des nouveaux délégués. 
 
En cas de vacance d’un des membres, le comité syndical pourvoit au remplacement dans un délai 
raisonnable.  
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A défaut pour un membre d’avoir désigné ses représentants, ce membre est représenté au sein du 
comité syndical par son organe exécutif. 
 
Des personnes qualifiées avec voix consultatives peuvent être admises. 

Il n’est pas prévu de rémunération des délégués syndicaux ni du Président. 
 

Article 8 : Rôle du comité syndical 

Le comité syndical administre par ses délibérations le syndicat mixte. 
Il prend notamment toutes les décisions se rapportant : 
 
- à l’élection du Président et des membres du Bureau 
- au vote du budget 
- à l’approbation du compte de gestion et du compte administratif 
- à l’élaboration du règlement intérieur du syndicat  
- aux délégations de gestion d’un service public 
- à l’adhésion à un établissement public 
- à la répartition des charges entre les membres 
- à la validation des programmes d’actions 
- à l'acquisition de toute infrastructure 
- aux emprunts et acceptation des dons et legs 
- à la désignation de mandataires ou de maîtres d’œuvre 
- au transfert du siège du syndicat 
- à la modification des conditions de fonctionnement du syndicat 
- à l’adhésion et au retrait des membres du syndicat 
- à la modification des statuts et du règlement intérieur 
 

Article 9 : Dispositions générales pour la tenue de s comités syndicaux 

Le comité syndical se réunit en session ordinaire au moins deux fois par an. 
 
Les réunions du comité syndical sont publiques. Elles se tiendront au siège social du syndicat 
mixte et exceptionnellement au siège des autres membres. 
 

9.1 Règles de convocation 
 
Les réunions ont lieu sur convocation du Président ou sur demande d’au moins le tiers de ses 
membres. 
Sauf dans les cas où l’urgence commanderait un délai plus court, la convocation doit être 
adressée aux délégués au moins 5 jours francs à l’avance. Elle est accompagnée de l’ordre du 
jour de la réunion, auquel sera joint un rapport sur chacune des affaires qui doivent y être 
évoquées. 
 

9.2 Règles de vote 
 
Le quorum est déterminé de la manière suivante :  

- la moitié des membres pour les questions traditionnelles 
- la moitié des membres + 1 pour les questions relatives aux modifications statutaires 

 
Le Président est compté parmi les membres. 
 
Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une deuxième réunion aura lieu dans les plus brefs 
délais avec une convocation réalisée à trois jours au moins d'intervalle. Les délibérations prises au 
cours de cette deuxième réunion seront valables quel que soit le nombre de présents 
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Les décisions du comité syndical sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, hormis 
pour les conditions d’adhésion et de retrait (cf. art. 22) et les modifications statutaires (cf. art. 23). 
 
 
 

9.3 Règlement intérieur  
 
Les autres dispositions sont fixées par le règlement intérieur qui sera établi par le comité syndical 
dans les six mois suivants son installation. 
 

Article 10 : Composition du Bureau 

Lors de sa première assemblée générale ordinaire, présidée par le délégué le plus âgé, le comité 
syndical élit parmi ses membres son Président et ses 4 vice-Présidents, avec un représentant de 
chaque entité adhérente pour le Département et la Fédération départementale d'énergies et 
2 représentants pour les EPCI, ainsi que 3 délégués avec au moins un représentant de chaque 
entité adhérente (Département, EPCI, Fédération départementale d'énergies). 

 

Article 11 : Rôle du Président  

Le Président du syndicat est chargé de l’exécution des décisions prises par le Comité syndical ou 
par le Bureau.  
Il représente le syndicat dans tous les actes de la vie civile. 
Il prépare et exécute les délibérations du comité et du Bureau, il dirige les débats, contrôle les 
votes, ordonne les dépenses, prescrit l’exécution des recettes, signe les marchés et contrats, 
assure l’administration générale, exerce le pouvoir hiérarchique sur les personnels, représente le 
syndicat en justice, peut passer des actes en la forme administrative. 
 
Il peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant dans les mêmes 
conditions que le Bureau (cf. art 12). 
Le Président peut, par arrêté, déléguer, sous sa surveillance et sa responsabilité, l’exercice d’une 
partie de ses fonctions aux vice-Présidents. 
 

Article 12 : Rôle du Bureau 

Le Bureau peut recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à 
l’exception :  

- du vote du budget, 

- de l’approbation du compte administratif, 

- des modifications statutaires, 

- de la délégation de la gestion d’un service public, 

- de l’adhésion à un établissement public. 

 

Le cas échéant, une délibération du comité syndical fixera plus précisément les limites de cette 
délégation. 

 

Lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président rendra compte des travaux du Bureau 
et de ses attributions exercées par délégation de l'organe délibérant. 
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Un des vice-Présidents assure l’intérim du Président en cas d’empêchement de ce dernier. Il peut, 
sur délégation, adresser les convocations en vue des réunions du Bureau ou du comité syndical. 

 

Article 13 : Dispositions générales pour la tenue d es réunions du Bureau 

Le Bureau se réunit en session ordinaire autant de fois que nécessaire. 
 
Les réunions du Bureau se tiendront au siège social du syndicat mixte et exceptionnellement au 
siège des autres membres. Ses réunions ne seront pas publiques. 
 
 
 
 

13.1 Règles de convocation 
 
Les réunions ont lieu sur convocation du Président ou sur demande d’au moins le tiers de ses 
membres. 
Les convocations doivent mentionner obligatoirement l’ordre du jour prévu. Elles sont adressées 
aux membres au moins 5 jours francs à l’avance. 
 
 

13.2 Règles de vote 
 
Le Bureau ne peut délibérer que si la majorité des délégués est présente ou représentée. Le 
Président est compté parmi les membres. 
 
Tout membre du Bureau empêché d'assister à une séance peut donner procuration à un autre 
membre pour le représenter. Chaque membre du Bureau ne peut être porteur que d'un seul 
pouvoir. 
 
Dans le cas où le quorum ne serait pas atteint, une deuxième réunion aura lieu dans les plus brefs 
délais avec une convocation réalisée à trois jours au moins d'intervalle. Les délibérations prises au 
cours de cette deuxième réunion seront valables quel que soit le nombre de présents. 
 
Le Bureau prend ses décisions à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

En cas d'égalité des voix, la voix du Président est prépondérante. 

 

 

Article 14 : Instances consultatives 

Le comité syndical pourra constituer en son sein ou selon la composition qui lui semblera 
appropriée toute commission de réflexion sur les sujets relevant de sa compétence, en charge 
d’analyser les thématiques identifiées et de formuler des propositions. 
  
Il peut également se doter d’un comité d’experts associant des organismes ressources oeuvrant 
dans le champ du développement local, afin de bénéficier de toute expertise et proposition lui 
permettant d’inscrire son action dans des perspectives durables.  



 
 

Délibération CS2018/18 - séance du 19 juillet 2018   15 

Titre III  
 

Dispositions financières et comptables  
 

Article 15 : Comptabilité 

Les règles de la comptabilité des collectivités locales s’appliquent à la comptabilité du syndicat. 
 
La comptabilité est tenue par les services administratifs du syndicat, sous l’autorité de son 
Président et sous le contrôle du comité syndical. 
 
Conformément à l’article L. 1425-1 du CGCT, les dépenses et les recettes relatives à la 
construction, à l’entretien, à la location des infrastructures du réseau haut débit conforme à l’objet 
du syndicat et à l’exercice éventuel d’une activité d’opérateur de communications électroniques 
sont retracés au sein d’une comptabilité distincte.  
 

Article 16 : Receveur 

Les fonctions de receveur du syndicat seront assurées par le trésorier désigné par le préfet après 
avis du Directeur départemental des finances publiques. 
 

Article 17 : Détermination du budget 

Le comité syndical vote chaque année le budget primitif du syndicat mixte et, si nécessaire, le 
budget supplémentaire et les décisions modificatives de ce budget. 
 
Il détermine les conditions de participation du syndicat au financement des coûts afférents à la 
réalisation de son objet, en vue de l’inscription au budget des montants correspondants selon les 
conditions de répartition définies à l’article 18. 
 

Article 18 : Recettes et dépenses 

Les recettes du syndicat sont constituées par : 
 

- les contributions des membres du syndicat  
- des subventions de l’Union européenne, de l’État, des Régions et autres collectivités 

publiques ou organismes 
- des produits des emprunts 
- des revenus des biens meubles ou immeubles du syndicat 
- des produits, redevances ou contributions correspondant aux services assurés 
- des recettes d’exploitation, de commercialisation des infrastructures, du réseau (location, 

redevance, …) 
- des produits de dons ou legs 
- des fonds de concours 
- de toutes autres ressources éventuelles 
 

Des crédits exceptionnels pourront être demandés sur des financements extérieurs (Union 
européenne, Etat, Région) spécifiques, pour subvenir à des frais complémentaires (frais d’études 
ou d’assistance technique). 
 
Une contribution est versée obligatoirement chaque année par les membres du syndicat en vue 
d’assurer le financement des dépenses du syndicat. 
Elle constitue une dépense obligatoire pour chaque membre et s’applique tant pour les dépenses 
d’investissement que pour les dépenses de fonctionnement. 
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Le niveau des contributions sera revu lors de l’adhésion ou le retrait d’un des membres du 
syndicat. 
 
Les contributions des membres sont calculées comme exposées ci-dessous : 
 
Les contributions des membres pour l’ensemble des dépenses d'investissement et de 
fonctionnement sont établies selon des clés votées par le comité syndical comme suit,  60 % pour 
le Département et 40% pour les EPCI, déduction faite d’une contribution globale annuelle de la 
FDEL plafonnée de 300 000 €. 
 
Les clés de répartition permettant de calculer les contributions de chaque EPCI aux dépenses 
d'investissement et de fonctionnement seront arrêtées par délibération du comité syndical et 
intégrées au règlement intérieur. 
 

Article 19 : Contrôle 

Le contrôle administratif, technique et financier du syndicat est exercé dans les conditions fixées 
par l’arrêté préfectoral constitutif. 
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Titre IV 
 

Dispositions diverses 
 

Article 20 : Mise à disposition des biens 

Conformément à l’article L. 5721-6-1 du CGCT, les infrastructures et réseaux réalisés par les 
membres du syndicat avant leur adhésion, ainsi que l’ensemble des biens meubles et immeubles  
devenus nécessaires à l'exercice de la compétence du syndicat mixte, sont mis à disposition de 
plein droit au syndicat mixte. Concernant les infrastructures, ne sont mises à disposition que celles 
présentant une utilité d’exploitation.   
 
La mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi entre le syndicat mixte et le 
membre à l’origine du transfert.  
 
Le syndicat assure la charge de l’ensemble des droits et obligations afférents aux biens mis à 
disposition.  
 
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord 
contraire des parties. La substitution de personne morale aux contrats conclus par les membres 
adhérents n’entraîne en aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le co-contractant. Le 
membre qui transfère la compétence informe les co-contractants de cette substitution. 
 
Le syndicat choisit lors de son installation les modalités d’amortissement qui seront appliquées aux 
biens mis à disposition. 
 

Article 21 : Mise à disposition de services  

Conformément à l’article L. 5721-9 du CGCT, les services d'une collectivité territoriale ou d’un 
EPCI membres peuvent être en tout ou partie mis à disposition du syndicat mixte pour l'exercice 
de ses compétences. Une convention, conclue entre le syndicat et les membres, fixe alors les 
modalités de cette mise à disposition. 
 
Le Président du syndicat mixte adresse directement au chef de service mis à disposition toutes 
instructions nécessaires à l'exécution des tâches qu'il confie audit service. Il contrôle l'exécution de 
ces tâches. 
Il peut donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature au 
chef dudit service pour l'exécution des missions qu'il lui confie en application de l'alinéa précédent. 
 

Article 22 : Adhésion et retrait 

22.1 Adhésion d’un nouveau membre 
 
Toute collectivité ou groupement de collectivités disposant de la compétence telle que définit à 
l’article L. 1425-1 du CGCT, dès lors qu’il est situé au moins pour partie sur le territoire 
départemental, peut adhérer au syndicat. 
 
L’adhésion est soumise à l’accord de la majorité des deux tiers des membres du comité syndical 
qui en fixe la date d’effet. 
 

22.3 Retrait d’un membre 
 
Le retrait n’est possible que pour les membres adhérant depuis dix ans au moins au Syndicat.  
 
Tout membre pourra, par décision de son assemblée délibérante, quitter le syndicat mixte suite à 
un préavis de 6 mois et accord du Comité syndical pris à la majorité des deux tiers.  
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Conformément à l’article L. 5721-6-2 du CGCT, le retrait d’un membre du syndicat s’effectue dans 
les conditions prévues à l’article L. 5211-25-1 du CGCT.  
Lorsque les biens meubles et immeubles ont été acquis ou réalisés ou lorsque la dette a été 
contractée, postérieurement à l’adhésion au syndicat, la répartition de ces biens ou du produit de 
leur réalisation ainsi que celle du solde de l'encours de la dette est fixée par accord entre les 
membres. A défaut, il revient au représentant de l'Etat de fixer cette répartition. 
 

Article 23 : Modifications statutaires 

Les modifications statutaires sont décidées à la majorité des deux tiers des membres du comité 
syndical. 
 
En cas d’adhésion ou de retrait d’un membre, la composition du Comité syndical fait l’objet d’une 
modification statutaire. 
 

Article 24 : Dissolution 

La dissolution intervient en application des dispositions des articles L. 5721-7 et L. 5721-7-1 du 
CGCT.  
 
En cas de dissolution, les collectivités continueront d’assurer la charge des emprunts dans leurs 
conditions contractuelles. 
 
L’arrêté de dissolution détermine, sous la réserve des droits des tiers et dans le respect des 
dispositions des articles L. 5211-25-1 et L. 5211-26, les conditions dans lesquelles le syndicat est 
liquidé. 
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du Pays de Lalbenque-Limogne 

 
 
 
 
 

Le Président de la Communauté de communes 
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Annexe 2 – Règlement intérieur modifié 
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Titre I : Organisation du syndicat 
 

Chapitre 1 – Le comité syndical 
 
Article 1 : Composition du comité 
 
Afin de compléter les dispositions présentées à l’article 7 des statuts, l’annexe 1 au présent 
règlement précise la répartition des sièges et des voix des membres au comité syndical. 
Le tableau correspondant sera revu à chaque modification du périmètre syndical (adhésion ou 
retrait de membres, fusion ou variations de périmètre d’EPCI). 
 
Article 2 : Compétences 
 
Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires relevant de la compétence du syndicat 
mixte. 
Il peut déléguer une partie de ses attributions au Président du syndicat ou au Bureau, excepté ses 
compétences exclusives listées à l’article 12 des statuts.   
 
 

Chapitre 2 – Le Président 
 
Article 3 : Election 
 
Pour l’élection du Président, la présence ou la représentation de la majorité absolue des délégués 
est requise. Si cette condition n’est pas remplie, le comité peut se réunir de droit au moins cinq 
jours plus tard sans condition de quorum. 
 
Article 4 : Attributions 
 
Outre ses compétences exclusives (article 11 des statuts), le Président peut être chargé de 
certaines attributions par délégation du comité syndical, à l’exception des compétences exclusives 
de ce dernier (article 12 des statuts), et dans les conditions prévues à l’article L. 5211-10 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 
A chaque réunion du comité, il devra rendre compte à celui-ci des décisions prises en vertu de 
cette disposition.  
 
Article 5 : Délégation de fonction et de signature du Président 
 
Prévues à l’article 11 des statuts, ces délégations s’exercent dans les conditions prévues à l’article 
L. 5211-9 du CGCT. 
 
 

Chapitre 3 – Le Bureau 
 
Article 6 : Election 
 
Pour l’élection du Bureau, la présence ou la représentation de la majorité absolue des délégués 
est requise. Si cette condition n’est pas remplie, le comité peut se réunir de droit au moins cinq 
jours plus tard sans condition de quorum. 
 
Article 7 : Attributions 
 
Le Bureau prend des décisions relevant des attributions qu’il tient de toute délégation consentie 
par le comité syndical dans les conditions prévues par l’article 12 des statuts et l’article L. 5211-10 
du CGCT. 
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Article 8 : Fonctionnement 
 
L’article 13 des statuts détermine les modalités de fonctionnement du Bureau. 
Il est toutefois précisé : 
- la convocation est envoyée par messagerie électronique à l’adresse indiquée par chaque 

membre du Bureau, 
- qu’en cas d’urgence la convocation est envoyée au moins un jour franc avant la réunion 
- qu’un compte-rendu de la réunion est envoyé aux membres du Bureau le plus rapidement 

possible, 
- que le Bureau rend compte au comité syndical des décisions prises en vertu de l’article 

L. 5211-10 du CGCT. 
 
 
 Chapitre 4 – Les commissions 
 
Article 9 : Les commissions consultatives 
 
Le comité désigne les membres des commissions qu’il constitue, et parmi eux leur Président. 
 
Les commissions sont convoquées par leur Président. Le Président du syndicat mixte peut, de 
droit, assister à la réunion. 
La convocation est envoyée par messagerie électronique à chaque délégué membre de la 
commission, 5 jours au moins avant la date de la réunion de la commission. 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 
Le Président de chaque commission en dirige les débats. Il peut décider de la présence et 
l’assistance de toutes personnes qualifiées. 
Les commissions étudient les dossiers qui font l’objet de leurs travaux, émettent des avis et 
formulent des propositions. Ces avis et propositions sont collégiaux. Au besoin, un vote à main 
levée a lieu à la majorité des membres présents à la séance. 
Un compte-rendu des travaux est dressé à l’issue de chaque commission et adressé à ses 
membres le plus rapidement possible.  
 
Article 10 : Le Comité d’experts 
 
L’article 14 des statuts définit le principe de création et le rôle du comité d’expert. 
Le cas échant, le comité syndical ou le Bureau décident de sa composition et des modalités de 
son fonctionnement. 
 
Article 11 : Commission d’appel d’offres (CAO) 
 
Le comité syndical élit en son sein, au scrutin de liste, une commission d’appel d’offres, dans le 
respect des conditions prévues par l’article L. 1411-5 du CGCT. 
En plus du Président du syndicat mixte ou de son représentant, président, elle se compose de cinq 
délégués titulaires et de leurs cinq suppléants, désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle du poids des membres et selon le mode de scrutin de la 
représentation proportionnelle au plus fort reste. 
La CAO est compétente pour statuer sur tout marché de droit public conclu avec le Syndicat mixte. 
Ses membres ont voix délibératives. Le Président possède une voix prépondérante en cas de 
partage égal des voix. 
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Article 12 : Commission de délégation de Services P ublics (DSP) 
 
Le comité syndical élit en son sein, au scrutin de liste, une commission de délégation de services 
publics, dans le respect des conditions prévues par l’article L. 1411-5 du CGCT. 
En plus du Président du syndicat mixte ou de son représentant, président, elle se compose de cinq 
délégués titulaires et de leurs cinq suppléants, désignés dans le respect du principe de la 
représentation proportionnelle du poids des membres et selon le mode de scrutin de la 
représentation proportionnelle au plus fort reste.  
La commission de DSP est compétente pour statuer pour toute délégation de service public 
conclue par le syndicat mixte. Ses membres ont voix délibérative. Le Président possède une voix 
prépondérante en cas de partage égal des voix.  
 
Article 13 : Commission Consultative des Services P ublics Locaux (CCSPL) 
 
Dans le cadre de l’article L. 1413-1 du CGCT, le comité syndical crée une commission consultative 
des services publics locaux pour l’ensemble des services publics qu’il confie à un tiers par 
convention de délégation de service public ou qu’il exploite en régie dotée de l’autonomie 
financière. 
Cette commission est présidée par le Président du syndicat, ou son représentant, et comprend des 
membres du comité syndical, désignés dans le respect du principe de la représentation 
proportionnelle, ainsi que des représentants d’associations locales, nommés par le comité 
syndical. Elle peut inviter, sur proposition du Président, toute personne dont la consultation lui 
parait utile. 
Elle est consultée pour avis par le comité syndical sur tout projet de délégation de service public, 
de création d’une régie dotée de l’autonomie financière et de tout projet de partenariat. 
La commission se prononce chaque année sur les rapports établis par les délégataires de service 
public dans les conditions prévues à l’article L.1413-1 du CGCT. 
 
 

Titre II : Fonctionnement du syndicat mixte 
 

Chapitre 5 – Tenue des réunions du comité syndical 
 
Article 14 : Convocation 
 
Pour le comité d'installation, la convocation est adressée aux délégués par courrier et messagerie 
électronique à l’adresse indiquée par chacun d’eux. 
Pour les comités ultérieurs, les convocations et les documents afférents seront adressés aux 
délégués par messagerie électronique à l'adresse indiquée par chacun d'eux. Chaque délégué 
devra attester formellement de la bonne réception. 
En cas d’urgence, le délai de convocation peut être réduit à un jour franc. Les délégués syndicaux 
se prononcent sur l’urgence au début de la séance après compte-rendu du Président, et peuvent 
renvoyer tout ou une partie de l’ordre du jour à une réunion ultérieure (article L. 2121-12 du 
CGCT).  
 
Article 15 : Ordre du jour 
 
Les délégués syndicaux et les membres associés peuvent demander, par courrier, l’inscription 
d’un sujet à l’ordre du jour, au moins trois jours avant la réunion. Le Président décide seul de 
l’inscription, ou non. 
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Article 16 : Quorum 
 
Afin d’assurer la validité des délibérations, le Président vérifie à l’ouverture de la séance que la 
majorité des délégués sont présents ou représentés. 
Dans le cas du retrait de l’un des délégués au cours de la réunion, le quorum est de nouveau 
vérifié avant la mise en délibéré des affaires suivantes. 
 
Article 17 : Délégué suppléant 
 
En cas d’empêchement de l’un des délégués, son suppléant le remplace et vote en son nom 
propre. 
Si le délégué se présente par la suite, il reprend sa capacité d’expression délibérative. 
 
Article 18 : Publicité des réunions 
 
Les réunions du comité syndical sont publiques. 
A la demande du Président ou de trois membres du comité, à la majorité absolue des membres 
présents et sans débat, il peut être décidé une réunion à huit clos du comité syndical. 
 
 

Chapitre 6 – Débat de l’assemblée 
 
Article 19 : Prise de parole et police de l’assembl ée 
 
Le Président dirige les débats, donne la parole aux délégués syndicaux. Celle-ci est accordée par 
le Président en fonction de l’ordre des inscriptions et des demandes. Néanmoins, l’auteur et le 
rapporteur d’une proposition sont entendus quand ils le demandent. Le Président accorde toujours 
la parole en cas d’appel au règlement. Si nécessaire, il peut fixer une durée de prise de parole 
maximale.  
 
Le Président peut prononcer l’interruption des débats à tout moment, et clôture la séance.  
Il assure la police de l’assemblée dans le cadre fixé par l’article L. 2121-16 du CGCT. Il peut ainsi 
faire expulser de l’auditoire toute personne troublant l’ordre. 
 
Article 20 : Présentation des projets de délibérati on 
 
Le Président présente au comité syndical les questions inscrites à l’ordre du jour. 
 
 

Chapitre 7 – Vote et publicité 
 
Article 21 : Absence d’un délégué 
 
En cas d’empêchement d’un délégué titulaire, son remplacement par le délégué suppléant est 
prioritaire par rapport à une éventuelle procuration. La procuration devra être établie en direction 
d’un délégué de la même entité adhérente (Département, EPCI, Fédération départementale 
d'énergies). 
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Article 22 : Modalités de vote 
 
Le comité syndical vote les questions soumises à délibération de trois manières en accord avec 
l’article L. 2121-21 du CGCT : 

- le vote à main levée constitue la procédure ordinaire. Il est constaté par le Président. En 
cas d’égalité des voix, le Président a voix prépondérante ; 

- le scrutin secret est obligatoire pour procéder à une nomination ou pour l’élection des 
membres du Bureau, et lorsqu’au moins un tiers des délégués le demande. Les deux 
premiers tours requièrent la majorité absolue des voix pour l’adoption de la délibération et 
la majorité relative pour le troisième ; 

- le scrutin public nominatif a lieu sur demande d’au moins un quart des membres présents. 
Il procède comme suit : chaque délégué est doté d’un bulletin de vote, qu’il dépose dans 
l’urne avec notification de son acceptation ou de son refus, ainsi que de son nom. Le 
Président clôt le scrutin après avoir constaté le vote de tous les délégués, et assure le 
décompte. Le registre des délibérations comporte le nom des votants, ainsi que le sens de 
leur vote. 

 
Dans ces deux derniers cas, la demande de scrutin porte sur un vote déterminé et non sur 
l’ensemble des votes de la séance. 
Le Président juge le déroulement des votes et en proclame les résultats. 
 
Article 23 : Mesures de publicité 
 
Le compte-rendu des séances est affiché au siège du syndicat sous huit jours. 
Les actes réglementaires sont publiés dans un recueil des actes administratifs, mis à disposition 
du public. 
Dans le cadre de l’article L. 5421-3 du CGCT, les actes réglementaires sont transmis dans le mois 
au Département pour affichage. 
 
 

Chapitre 8 – Droit des élus 
 
Article 24 : Information des élus 
 
Tout membre du comité syndical a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des affaires 
soumises à délibération du syndicat mixte, conformément à l’article L. 2121-13 du CGCT. 
Durant les cinq jours précédant la réunion du comité syndical, ils peuvent consulter les documents 
préparatoires sur place au siège du syndicat, aux heures ouvrables. Dans le cas où ils voudraient 
consulter les documents en dehors de ces dernières, ils peuvent en faire la demande écrite au 
Président du syndicat, qui y répondra dans les meilleurs délais. Dans tous les cas, les dossiers 
sont tenus à disposition des délégués en séance. 
Le compte-rendu de la réunion précédente du comité syndical est soumis au vote pour 
approbation au début de la séance suivante. 
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Chapitre 9 – Budget 
 
Article 25 : Débat d’orientation budgétaire (DOB) 
 
Les orientations générales de l’exercice à venir sont discutées lors de la réunion du comité 
syndical précédant celle du vote du budget. Afin de préparer ce débat, le Président joint à la 
convocation, envoyée au moins cinq jours avant la réunion, une synthèse de l’analyse financière 
rétrospective et prospective du syndicat mixte.  
 
L’année de création du syndicat, en raison de son installation récente, le vote du budget pourra 
intervenir sans DOB préalable. 
 
Article 26 : Détermination du budget 
 
Le Président propose le budget primitif du syndicat, et si besoin le budget supplémentaire et les 
décisions modificatives de ce budget. Le comité syndical vote le budget par chapitre. 
Le vote du compte administratif a lieu avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice budgétaire. 
Les budgets du syndicat mixte et leurs documents annexes sont mis à la disposition du public 
dans un délai de quinze jours suivant leur vote, dans les conditions prévues par les textes. 
 
Article 27 : Contributions des membres 
 
Conformément à l’article 18 des statuts du syndicat mixte, une contribution est versée 
obligatoirement chaque année par les membres du syndicat. 
 
Les participations sont établies selon des clés votées par le comité syndical comme suit,  60 % 
pour le Département et 40% pour les EPCI, déduction faite d’une contribution globale annuelle de 
la FDEL plafonnée de 300 000 €. 
 
Le montant total des participations sera appelé auprès des membres à un niveau stabilisé et 
constant de 2 487 500 €. 

 
FDEL (300K€) 300 000,00 € 

 
Total EPCI 40% 875 000,00 € 

 
Département 60% 1 312 500,00 € 

 
Pour répartir l'ensemble des participations des EPCI, la grille ci-dessous est fixée en prenant 
comme taux la moyenne pondérée entre la répartition de la population pour 30 % et celle des 
investissements pour 70 %.  
 

% Montants  
Labastide Murat 3,16 27 650,00  
Cazals Salviac 4,19 36 662,50  
Cauvaldor 33,86 296 275,00  
Grand Figeac (hors 
Aveyr) 26,90 235 375,00  
Lalbenque Limogne 6,21 54 337,50  
Quercy Blanc 6,39 55 912,50  
Quercy Bouriane 6,71 58 712,50  
Vallée Lot et Vignoble 10,12 88 550,00  
Villefranchois 0,34 2 975,00  
Grand Cahors 2,12 18 550,00  

TOTAL EPCI  100,00 875 000,00  
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La répartition entre la section de fonctionnement et d’investissement ne peut être fixée à priori 
puisqu’elle dépend du niveau de budget qui sera voté. Le principe est toutefois que 60 % de 
l’appel à participation en fonctionnement proviendra de la FDEL et du Département et les 40 % 
restant des EPCI. Le reliquat de participation des membres est versé en section d’investissement. 
 
Pour toutes les dépenses qui concerneront les usages des technologies de l'information et de la 
communication et la couverture du territoire en téléphonie mobile, le syndicat pourra appeler des 
contributions supplémentaires, correspondant aux projets engagés. Si les dépenses concernent un 
objet mutualisé à l’échelle de tous les membres, les clés de répartition définies ci-dessus seront 
appliquées. Si des dépenses propres à certaines communes ou EPCI sont réalisées, des 
contributions afférentes seront appelées auprès de l’EPCI concerné. 
 
 
Article 28 : Autres ressources 
 
I. Cofinancements publics 
 
Pour la réalisation de tout programme d’investissement, les engagements financiers du syndicat 
seront strictement conditionnés par l’obtention de cofinancements publics (Région Midi-Pyrénées, 
Etat, Union européenne). 
 
Les cofinancements obtenus seront rapportés au montant de l’investissement total et participeront 
à l’équilibre financier du projet. 
 
Le respect de cet équilibre sera constaté par délibération du comité syndical préalablement à toute 
approbation du ou des programmes concerné(s). 
 
II. Recettes d'exploitation 
 
Les recettes d'exploitation sont perçues auprès des opérateurs délégataires qui exploitent les 
réseaux construits par le syndicat mixte. Elles concernent essentiellement la redevance de mise à 
disposition des infrastructures.  
 
Ces recettes intègrent la comptabilité analytique propre à chaque composante technologique et 
viennent en déduction des participations appelées au titre de chacune de ces composantes. 
 
 

Chapitre 10 – Règlement intérieur 
 
Article 29 : Modification du présent règlement 
 
Le présent règlement peut être modifié à tout moment à la demande ou sur proposition du 
Président ou de la majorité des membres en exercice.  
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Annexe 1 – Répartition des sièges et des voix 

 

Nom de la Collectivité 
Nombre de sièges Nombre de voix 

par siège 
Nombre total 

de voix 

Titulaires Suppléants 

Département du Lot 4 4 7 28 

Fédération départementale 
d'énergies du Lot 

2 2 6 12 

Sous total 6 6 - 40 

Communauté de communes 
Causses et Vallée de la Dordogne 

3 3 

Cauvaldor : 
9 9 

Cère et Dordogne : 
2 2 

Sousceyrac-en-Quercy 
1 1 

Communauté de communes 
Grand Figeac 

2 2 

Grand Figeac : 
9 9 

Haut-Ségala : 
2 2 

Communauté de communes de la 
Vallée du Lot et du Vignoble 

1 1 4 4 

Communauté de communes 
Quercy-Bouriane 

1 1 4 4 

Communauté de communes du 
Causse de Labastide-Murat 

1 1 2 2 

Communauté de communes du 
Pays de Lalbenque-Limogne 

1 1 2 2 

Communauté de communes du 
Quercy Blanc 

1 1 2 2 

Communauté de communes 
Cazals-Salviac 

1 1 2 2 

Communauté de communes du 
Villefranchois 

1 1 1 1 

Sous total 12 12 - 40 

Total 18 18 - 80 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 

Délibération n° CS2018/19 : Avenant à la convention  de mise à disposition de 
services  

 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
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Annexe – Avenant n°2 à la convention de mise à disp osition de services 
 

  
 

 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE  MISE À DISPOSITION DE PARTIES DE SERVICES 

DU DÉPARTEMENT DU LOT AU PROFIT DU SYNDICAT MIXTE «  LOT NUMÉRIQUE » 

(convention adoptée en comité syndical du 27/04/201 6, 
modifiée par le comité syndical du 15/09/2016 

 et modifiée par avenant par les comités syndicaux du 30/06/2017 et du 19/07/2018) 

ENTRE 

Le Département du Lot  
représenté par le président du Département 
agissant en vertu de la délibération de la commission permanente en date du  
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 

ET 

Le syndicat mixte « Lot Numérique » 
représenté par son Président 
agissant en vertu de la délibération du comité syndical du 19 juillet 2018 
Avenue de l’Europe - Regourd - BP 291 
46005 CAHORS Cedex 9 
 
 
VU L’article L5721-9 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit 

qu’une convention conclue entre le syndicat et les collectivités territoriales ou les 
établissements intéressés détermine les modalités de la mise à disposition de 
parties de services, notamment les conditions de remboursement des frais de 
fonctionnement ; 
 

VU Les statuts du syndicat mixte « Lot Numérique » et notamment son article 21 
« Mise à disposition de services » ; 
 

VU La convention de mise à disposition de parties de services du Département du Lot 
au profit du syndicat mixte « Lot numérique » signée le 19 décembre 2016 et son 
article 4 qui prévoit que la composition des services mis à disposition pourra être 
modifiée, par avenant, d'un commun accord entre les parties, et ce, en fonction de 
l'évolution des besoins respectifs constatés par les parties ; 

 
 
CONSIDERANT :  Le besoin décroissant en ressources humaines, matérielles, 

logistiques du syndicat mixte « Lot Numérique » suite à la 
réalisation en 2018 du programme de montée en débit, 
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LES ARTICLES ET L’ANNEXE DE LA CONVENTION DU 19 DEC EMBRE 2016 SONT 
MODIFIES COMME SUIT : 

 

ARTICLE 4 : Mise à disposition des services du Département  
Pour effectuer les missions prévues aux articles 2 et 3, le Département 
mettra à disposition une partie de la Direction Générale (DG) : deux 
services (Numérique et Ingénierie territoriale, Attractivité territoriale et 
SIG) du Pôle Aménagement. 
 
La mise à disposition concerne 9 agents territoriaux (cf. annexe). 
 
La composition des services mis à disposition pourra être modifiée d'un 
commun accord entre les parties, et ce, en fonction de l'évolution des 
besoins respectifs constatés par les parties. Ce type de modification fera 
l’objet d’un avenant à la présente convention.  
 

  
ARTICLE 6 :  Modalités de remboursement des frais de fonctionnem ent des 

services, ou parties de services, mis à disposition  par le 
Département 
Le remboursement des frais sera réalisé en prenant en compte le coût 
horaire de chaque agent multiplié par le nombre d’heures passées.  
 
Le coût horaire correspond au traitement brut chargé des agents auquel 
s’ajoutent les dépenses de déplacement et un prorata de charges de 
structure. 
 
En raison de l’évolution des charges et des besoins, ce coût sera 
susceptible d’être actualisé chaque année, sur la base du coût réel 
moyen. 
 
La base 2019 est évaluée au total à 444 444 € et est détaillée dans le 
tableau figurant en annexe.  
Elle sera applicable à compter du 1er janvier 2019. 
 
Le remboursement au Département interviendra annuellement sur la 
base d’un temps de travail évalué à 5,5 ETP. Il devra être reversé au 
Département au plus tard au 31 janvier de l’année n+1. 
 

 
 
 
Cahors, le 
 
 
Le Président du Département du Lot 
 

Serge RIGAL 

Le Président du syndicat mixte 
« Lot Numérique » 

André MELLINGER 
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Annexe : liste des parties de services mis à dispos ition  
 
 
 

Agent mis à disposition % ETP Catégorie Direction Pôle Service 

Coût total  

Directeur 0,2 A DG   

Coordonnateur administratif 0,3 A DG Aménagement  

Ingénieur télécom 1 A DG Aménagement Numérique et 
Ingénierie territoriale 

Gestionnaire technique et 
administratif 1 A DG Aménagement Numérique et 

Ingénierie territoriale 

Technicien télécom 1 B DG Aménagement Numérique et 
Ingénierie territoriale 

Technicien SIG 0,2 B DG Aménagement Attractivité territoriale 
et SIG 

Gestionnaire budgétaire 1 C DG Aménagement 
Numérique et 

Ingénierie territoriale 

Secrétaire  0,6 C DG Aménagement Numérique et 
Ingénierie territoriale 

Comptable 0,2 C DG Aménagement Numérique et 
Ingénierie territoriale 

Total 5,5 2,5 ETP cat. A + 1,2 ETP cat. B + 1,8 ETP cat. C 444 444 € 

 
 
Coût annuel 2016 d’un ETP (salaires, charges sociales et frais de structures) 

• catégorie A : 98 280 € (soit un coût horaire de 54 €) 
• catégorie B : 72 800 € (soit un coût horaire de 40 €) 
• catégorie C : 61 880 € (soit un coût horaire de 34 €) 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 

Délibération n° CS2018/20 : Convention de délégatio n de compétence avec la 
communauté d’agglomération du Grand Cahors  

 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
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Délibération n° CS2018/20 :  Convention de délégation de compétence 
avec la communauté d’agglomération du Grand Cahors 
 
Lors de la phase de création de Lot numérique, la Préfecture du Lot avait été interrogée sur la 
possibilité d’adhésion de la communauté d’agglomération du Grand Cahors au syndicat.  
 
Par courrier en date du 13 novembre 2015, la Préfecture avait répondu que la compétence 
aménagement numérique ne pouvait être exercée qu’en cas de carence d’initiative privée. 
L’opérateur Orange s’étant engagé à établir un réseau FTTH sur 30 communes du Grand Cahors 
dans le cadre d’un appel à manifestation d’intérêt d’investissement (AMII), la communauté 
d’agglomération s’était déclarée compétente uniquement pour les 9 communes localisées hors 
zone AMII. La Préfecture avait donc recommandé que la relation entre Lot numérique et le Grand 
Cahors s’inscrive à travers une délégation de compétence et non une adhésion.  
 
Depuis la création du syndicat, certaines des neuf communes hors zones AMII du Grand Cahors 
se sont rassemblées au sein d’une commune nouvelle. Elles ne sont donc désormais plus que 7 : 

• Bouziès, 

• Bellefont - La Rauze (commune nouvelle créée au 1er janvier 2017, issue de la fusion des 
communes de Cours, Valroufié et Laroque-des-Arcs, cette dernière étant couverte par le 
réseau privé déployé par Orange en zone AMII), 

• Cabrerets, 

• Douelle, 

• Saint-Cirq-Lapopie, 

• Tour-de-Faure, 

• Saint Géry – Vers (commune nouvelle créée au 1er janvier 2017 issue de la fusion des 
communes de Saint-Géry et Vers). 

 
Le syndicat et le Grand Cahors ont élaboré une convention de délégation de compétence pour 
définir les conditions dans lesquelles la société ALL Fibre déploiera la fibre optique dans ces 
7 communes dans le cadre de la DSP FTTH. 
 
Le Grand Cahors participera aux charges de fonctionnement et d’investissement du syndicat selon 
les mêmes principes que les autres EPCI, pour la durée de la DSP FTTH à savoir vingt-cinq ans. 
 
La réorientation du projet d’aménagement numérique a permis d’avoir une visibilité complète sur 
les investissements qui vont être mis en œuvre et sur l'évolution de ses charges de 
fonctionnement. En conséquence, le syndicat a adopté lors du comité syndical du 26 mars 2018 
de nouvelles clés de répartition. De même, le montant total des participations appelées auprès des 
membres a pu être stabilisé pour les prochaines années.  
 
La participation annuelle pour le Grand Cahors a été fixée à 18 550 €. 
 

� � � 
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Annexe – Convention de délégation de compétence ave c la communauté 
d’agglomération du Grand Cahors 
 

 
 
 

PROJET DE CONVENTION DE DELEGATION PARTIELLE 
DE LA COMPETENCE AMENAGEMENT NUMERIQUE 

DU GRAND CAHORS A LOT NUMERIQUE 
 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment ses articles L1425-1, 
L5211-61, L1111-8 et R1111-1 ; 
 
Vu la délibération n° 32 du Conseil communautaire du Grand Cahors en date du 9 avril 2015 
approuvant le transfert de la compétence facultative aménagement numérique du territoire 
communautaire à la Communauté d’agglomération par ses communes membres, ainsi que les 
délibérations concordantes des conseils municipaux des communes membres ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCP/2015/029 en date du 17 juillet 2015 approuvant le transfert à la 
Communauté d’agglomération du Grand Cahors par ses communes membres de la compétence 
facultative aménagement numérique du territoire communautaire ; 
 
Vu la délibération n° CP-15-0384 du Conseil départemental du Lot en date du 14 décembre 2015 
approuvant la création du syndicat mixte ouvert Lot numérique, ainsi que les délibérations 
concordantes des organes délibérants des autres membres du syndicat : la Fédération 
départementale d'énergies du Lot (FDEL) et les Communautés de communes lotoises ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° DRCP/2016/030 en date du 25 avril 2016 approuvant la création du 
syndicat mixte ouvert Lot numérique ; 
 
Vu la délibération n° CS2017-02 du Comité syndical de Lot numérique en date du 25 janvier 2017 
approuvant les statuts modifiés du syndicat mixte ouvert Lot numérique ; 
 
Vu les délibérations n° …. du Conseil communautaire du Grand Cahors en date du ……………… 
et n° … du Comité syndical de Lot numérique en date du ……………… approuvant la présente 
convention de délégation partielle de compétence et autorisant leur Président à la signer ; 
 
Considérant que l’aménagement numérique des territo ires constitue un enjeu majeur 
d’attractivité, de développement et de compétitivit é et doit garantir l’égalité d’accès de tous 
leurs habitants aux infrastructures pour bénéficier  de ses multiples usages ; 
 
Considérant que la loi (article L1425-1 I. du CGCT susvisé) prévoit : 

« Pour l'établissement et l'exploitation d'un réseau, les collectivités territoriales et leurs 
groupements, dans le cas où la compétence leur a été préalablement transférée, peuvent 
(…) établir et exploiter sur leur territoire des infrastructures et des réseaux de 
communications électroniques (…). Le cas échéant, ils peuvent acquérir des droits d'usage 
à cette fin ou acheter des infrastructures ou des réseaux existants. Ils peuvent mettre de 
telles infrastructures ou réseaux à la disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux 
indépendants. 
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Une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales peut déléguer à un 
syndicat mixte incluant au moins une région ou un département tout ou partie de la 
compétence relative à un ou plusieurs réseaux de communications électroniques définis au 
premier alinéa du présent I, dans les conditions prévues à l'article L. 1111-8 du présent 
code. » 
Les collectivités territoriales et leurs groupements respectent le principe de cohérence des 
réseaux d'initiative publique. Ils veillent à ce que ne coexistent pas sur un même territoire 
plusieurs réseaux ou projets de réseau de communications électroniques d'initiative 
publique destinés à répondre à des besoins similaires au regard des services rendus et des 
territoires concernés. 
Leurs interventions garantissent l'utilisation partagée des infrastructures établies ou 
acquises en application du présent I et respectent les principes d'égalité et de libre 
concurrence sur les marchés des communications électroniques. Elles s'effectuent dans 
des conditions objectives, transparentes, non discriminatoires et proportionnées. 
Dans les mêmes conditions, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent 
fournir des services de communications électroniques aux utilisateurs finals qu'après avoir 
constaté une insuffisance d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins des 
utilisateurs finals et en avoir informé l'Autorité de régulation des communications 
électroniques. 
L'insuffisance d'initiatives privées est constatée par un appel public à manifestation 
d'intentions déclaré infructueux ayant visé à satisfaire les besoins concernés des 
utilisateurs finals en services de communications électroniques. » 

 
Considérant que, sur le Grand Cahors, l'insuffisance d'initiatives privées n’a pas été constatée 
puisque, suite à un appel à manifestation d'intention d’investissement (AMII) lancé en août 2010 
par l’Etat dans le cadre de son Programme national très haut débit (volet A) auprès des opérateurs 
privés et avéré fructueux en avril 2011, un opérateur, Orange, a conventionné en juin 2015 avec la 
Communauté d’agglomération pour déployer sur son territoire un réseau privé de communications 
électroniques ; 
 
Considérant néanmoins que l’engagement conventionnel d’Orange ne porte que sur vingt-neuf 
communes membres du Grand Cahors (zone AMII), dont le périmètre s’est ultérieurement étendu 
et recomposé, il convient que ce dernier délègue par convention une partie de sa compétence en 
matière d’aménagement numérique au syndicat mixte ouvert Lot numérique afin qu’il déploie son 
réseau de communications électroniques d’initiative publique sur le territoire des sept communes 
du Grand Cahors non desservies par Orange (hors zone AMII) ; 
 
Considérant en effet que la création du syndicat Lot Numérique s’inscrit dans le Plan national très 
haut débit lancé en février 2013 par l’Etat, soutenant les réseaux de communications électroniques 
d’initiative publique dans les zones où est constatée une carence d’initiative privée ; 
 
Considérant enfin que, dans ce cadre, le syndicat Lot numérique, par délibération n° CS2017/40 
en date du 14 novembre 2017, a attribué à Orange une délégation de service public relative à la 
conception, l’établissement, l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un réseau très 
haut débit de type FTTx d’une durée de vingt-cinq ans hors zone AMII ; 
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Entre : 
 
La Communauté d’agglomération du Grand Cahors, autorité délégante, représentée par son 
Président, Monsieur Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE, dûment autorisé à signer la présente 
convention par délibération n° … du Conseil communautaire en date du ………………….., ci-
annexée ; 
N°SIRET : 200 023 737 00014 

Ci-après désignée « le Grand Cahors » ; 
 

D’une part, 
 
Et : 
 
Le syndicat mixte ouvert Lot numérique,  autorité délégataire, représenté par son Président, 
Monsieur André MELLINGER, dûment autorisé à signer la présente convention par délibération 
n° … du Comité syndical en date du …….……….., ci-annexée ; 
N°SIRET : 200 062 263 00013 

Ci-après désigné « Lot numérique » ; 
 

D’autre part, 
 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

� Article 1 - Objet : 
 
Par la présente convention, le Grand Cahors délègue à Lot numérique une partie de sa 
compétence en matière d’aménagement numérique.  
 
La présente convention a dès lors pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles 
s’effectue la délégation et dans lesquelles la compétence partiellement déléguée doit être exercée, 
dans le respect des loi et règlement applicables (cf. articles L1111-8 et R1111-1 susvisés). 
 
 

� Article 2 - Compétence déléguée : 
 

o Article 2-1 - Contenu juridique : 
 
La compétence aménagement numérique partiellement déléguée à Lot numérique par le Grand 
Cahors est définie comme suit dans ses statuts communautaires en vigueur : 

 
« Conformément à la loi, la compétence de la communauté d’agglomération en matière 
d’aménagement numérique est la suivante : établir et exploiter localement des 
infrastructures et des réseaux de communications électroniques, voire acquérir des droits 
d'usage à cette fin, acheter des infrastructures ou réseaux existants ou les mettre à 
disposition d'opérateurs ou d'utilisateurs de réseaux indépendants. 
 
Néanmoins, pour l’exercice de cette compétence, la communauté d’agglomération ne peut 
fournir des services de communications électroniques aux utilisateurs finaux qu'après avoir 
constaté une insuffisance d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins de ceux-ci, 
cette insuffisance étant constatée par un appel public à manifestation d’intentions déclaré 
infructueux. 
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Dans le cadre du Programme national très haut débit (THD), un appel à manifestations 
d’intentions d’investissement (AMII) a été lancé en 2010 par l’Etat auprès des opérateurs 
privés et s’est avéré fructueux sur le Grand Cahors. Par convention conclue en 2015 avec 
la communauté d’agglomération, un opérateur privé s’est ainsi engagé à investir 
intégralement dans l’installation d’ici 2020 d’un réseau très haut débit sur le territoire. 
 
Pour la desserte numérique des communes membres de la communauté d’agglomération 
non couvertes par le réseau déployé par l’opérateur, c’est-à-dire sur lesquelles 
l’insuffisance d’initiatives privées est constatée, le Grand Cahors peut par convention 
déléguer une partie de sa compétence aménagement numérique à une collectivité 
territoriale ou un groupement de collectivités territoriales compétent en la matière. » 

 
Lot numérique l’exercera au nom et pour le compte du Grand Cahors, eu égard à sa propre 
compétence aménagement numérique, définie comme suit dans ses statuts syndicaux en vigueur : 
 

« Le syndicat mixte « Lot Numérique » a pour objet l’aménagement numérique du territoire 
par la conception, la construction, la gestion, l’exploitation et la commercialisation 
d’infrastructures, de réseaux, de services de communications électroniques sur le périmètre 
du territoire de ses membres dans le département. 
 
Le syndicat mixte « Lot numérique » exerce en lieu et place de ses membres la 
compétence prévue à l’article L. 1425-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT). 
 
La compétence transférée se décline en 4 points : 

1 : Conception du réseau 
2 : Construction du réseau et des infrastructures de communications électroniques 
3 : Gestion des infrastructures 
4 : Exploitation et commercialisation du réseau et des infrastructures de 
communications électroniques. » 

 
Lot numérique a fait le choix de confier la construction et l’exploitation du réseau FTTx à Orange, 
dans le cadre d’un contrat de délégation de service public conclu sous forme de concession 
pendant vingt-cinq ans. Ce contrat s’appliquera sur le territoire des communes concernées par la 
présente convention, listées dans l’article qui suit. 
 

o Article 2-2 - Périmètre géographique (cf. carte ci- annexée) : 
 
La compétence aménagement numérique est partiellement déléguée par le Grand Cahors à Lot 
numérique, puisqu’elle ne concerne que les sept communes suivantes, non couvertes par le 
réseau privé de communications électroniques déployé par Orange en zone AMII en vertu de la 
convention conclue avec le Grand Cahors en juin 2015 : 

- Bouziès, 
- Bellefont - La Rauze (commune nouvelle créée au 1er janvier 2017, issue de la fusion 

des communes de Cours, Valroufié et Laroque-des-Arcs, cette dernière étant couverte 
par le réseau privé déployé par Orange en zone AMII), 

- Cabrerets, 
- Douelle, 
- Saint Cirq Lapopie, 
- Tour de Faure, 
- Saint Géry – Vers (commune nouvelle créée au 1er janvier 2017 issue de la fusion des 

communes de Saint-Géry et Vers). 
 
Sur le territoire de ces sept communes, l’ensemble des dispositions fixées par la présente 
convention devra donc être respecté par les parties. 
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o Article 2-3 - Limites de la délégation (cf. carte c i-annexée) : 
 
Les vingt-neuf communes membres du Grand Cahors suivantes ne sont pas concernées par la 
présente délégation de compétence, puisque leur desserte numérique est/sera assurée par le 
réseau privé de communications électroniques déployé par Orange en zone AMII : 

Arcambal, Boissières, Cahors, Caillac, Calamane, Catus, Cieurac, Crayssac, Espère, 
Fontanes, Francoulès, Gigouzac, Labastide-du-Vert, Labastide-Marnhac, Lamagdelaine, Le 
Montat, Les Junies, Lherm, Maxou, Mechmont, Mercuès, Montgesty, Nuzéjouls, Pontcirq, 
Pradines, Saint-Denis-Catus, Saint-Médard, Saint-Pierre-Lafeuille, Trespoux-Rassiels. 

 
Sur le territoire de ces vingt-neuf communes, le Grand Cahors exercera donc directement sa 
compétence aménagement numérique. Cependant, le Grand Cahors et Lot numérique veilleront à 
une bonne articulation des réseaux privés et d’initiative publique, conformément au cadre du Plan 
France très haut débit, et selon des principes de cohérence, de lisibilité et de non-concurrence.  
 
 

� Article 3 - Objectifs à atteindre : 
 

o Article 3-1 - Engagements de l'autorité délégante :  
 
Le Grand Cahors accepte que les règles propres au contrat de concession conclu entre Lot 
numérique et Orange s’appliquent à la présente convention, pour assurer la desserte numérique 
des communes listées à l’article 2-2, en particulier le calendrier de déploiement et les obligations 
du concessionnaire portant sur : 

- la conception, l’établissement, l’exploitation, la commercialisation et le financement d’un 
réseau très haut débit de type FTTx, 

- la réalisation des raccordements clients pour le compte des usagers du réseau. 
 
Parallèlement, le Grand Cahors pourra bénéficier s’il le souhaite sur les sept communes 
concernées par la présente convention des autres investissements réalisés par Lot numérique, 
comme par exemple le déploiement de bornes de Wifi territorial. 
 
Le Grand Cahors financera les actions mises en œuvre en son nom et pour son compte par Lot 
numérique sur le territoire des sept communes concernées, selon le cadre financier fixé à l’article 
9. 
 
Le comité de suivi prévu à l’article 6 permettra aux parties d’échanger sur la manière dont la 
compétence partiellement déléguée s’exercera sur le territoire de ces sept communes. 
 
 

o Article 3-2 - Engagements de l'autorité délégataire  : 
 
Lot numérique s’engage envers le Grand Cahors à assurer la desserte numérique des sept 
communes listées à l’article 2-2 de la même manière qu’il l’assure sur le territoire de ses membres, 
qui l’ont statutairement habilité à : 

 
« - procéder à toute consultation publique destinée à recenser les besoins des opérateurs 
ou utilisateurs et, plus généralement mener toute procédure de consultation et demander 
tout avis nécessaire à la réalisation et à l'exploitation du réseau et des infrastructures dont il 
a la charge ; 
- recenser les infrastructures existantes susceptibles d'être utilisées pour la fourniture d'un 
service de communications électroniques à très haut débit, en particulier dans les zones 
d'activités économiques appartenant à ses membres ; 
- négocier avec les tiers l'acquisition ou les droits d'usage des infrastructures existantes ; 
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- créer des infrastructures destinées à supporter des réseaux de communications 
électroniques ; 
- conclure tout contrat ou marché permettant la réalisation des réseaux de communications 
électroniques, leur exploitation, leur maintenance, leur raccordement aux réseaux locaux, 
nationaux et internationaux et leur commercialisation ; 
- devenir propriétaire des infrastructures acquises ou créées sous sa maîtrise d'ouvrage, ou 
dans le cas d'une délégation, des biens de retour correspondants ; 
- financer l'acquisition, les droits d'usage ou la construction des infrastructures et, à cette 
fin, souscrire tout emprunt ; 
- réaliser toute prestation d'assistance à maîtrise d'ouvrage, gérer des services et des 
projets en matière de communications électroniques pour le compte de ses adhérents. » 

 
Le comité de suivi prévu à l’article 6 permettra aux parties d’échanger sur la manière dont la 
compétence partiellement déléguée s’exercera sur le territoire des sept communes concernées. 
Lors de ses réunions, seront notamment présentés le projet opérationnel et le planning des 
travaux relatifs à ces communes, intégrés au projet opérationnel et au planning des travaux 
approuvés par le syndicat pour ses membres, dans un but de mutualisation et d’optimisation. 
 
Dès lors, Lot numérique joue un rôle opérationnel en matière d’aménagement numérique des sept 
communes listées à l’article 2-2, sur le territoire desquelles il est responsable de la mise en œuvre 
de la compétence partiellement déléguée par le Grand Cahors. Il garantit le respect du délai 
contractuel de déploiement du réseau sur ces communes. 
 
 

o Article 3-3 - Suivi des objectifs à atteindre : 
 
Le comité de suivi, dont la création est prévue à l’article 6, est chargé de vérifier que chaque partie 
respecte ses engagements. A défaut, la partie constatant un manquement de l’autre lui rappellera 
ses engagements en la mettant en demeure de les respecter. 
 
A chaque réunion du comité de suivi, a minima annuelle, des actions concrètes relatives à 
l’aménagement numérique des sept communes listées à l’article 2-2 devront être validées, de 
manière à ce que ces communes soient desservies par le réseau de communications 
électroniques d’initiative publique dans le même délai que celui déterminé par Lot numérique pour 
desservir le territoire de ses membres. 
 
 
 

� Article 5 - Moyens de fonctionnement : 
 
Lot numérique mobilisera tous les moyens humains et matériels nécessaires au bon 
accomplissement de la présente convention.  
 

o Article 5-1 - Moyens humains : 
 
Le personnel de Lot numérique est affecté à l’exécution des missions attachées à la compétence 
partiellement déléguée par le Grand Cahors dans le cadre de la présente convention. 
 
Il relève de l’autorité territoriale du Président du syndicat, ainsi que de son autorité hiérarchique et 
fonctionnelle. 
 
L’ensemble des dépenses de personnel est supporté par Lot numérique, sous réserve de la 
participation financière du Grand Cahors prévue à l’article 9-1.  
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o Article 5-2 - Moyens matériels : 

 
Les biens mobiliers et immobiliers nécessaires à l’exercice de la compétence partiellement 
déléguée par le Grand Cahors sont gérés par Lot numérique. 
 
La remise de ces biens mobiliers et immobiliers devra se faire après établissement d’un procès-
verbal contradictoire, ceci au moment du début de la délégation (si besoin) et au moment de la fin, 
anticipée ou non, de la délégation. 
 
Leur coût est supporté par Lot numérique, sous réserve de la participation financière du Grand 
Cahors prévue à l’article 9-1. 
 
Par ailleurs, le traitement des biens de retour et des biens de reprise, c’est-à-dire des ouvrages, 
équipements, installations et autres qui constituent le patrimoine du service délégué, se fera 
conformément aux termes du contrat de délégation de service public signé entre Lot numérique et 
Orange. 
 

� Article 6 - Relations entre les parties : 
 
Les parties conviennent que le Grand Cahors participe sans voix délibérative aux débats du 
Comité syndical de Lot numérique aux séances duquel il sera invité. 
 
Dans ce cadre, le Grand Cahors aura accès à tous les documents administratifs, juridiques, 
financiers ou autres produits par Lot numérique et relatifs à l’aménagement numérique des sept 
communes listées à l’article 2-2. En particulier, Lot numérique communiquera chaque année au 
Grand Cahors :  

- son rapport d’orientation budgétaire, 
- son budget primitif, 
- son compte administratif, 
- son rapport d’activité. 

 
Lot numérique mettra à disposition du Grand Cahors tout autre document lui permettant d’assurer 
tout contrôle pour vérifier que Lot numérique exerce correctement la compétence qu’il lui a 
partiellement déléguée. 
 
En outre, un comité de suivi de la présente convention est créé entre les parties. Se réunissant au 
minimum une fois par an, il sera composé : 

- pour le Grand Cahors : 
o du Président ou son représentant, 
o des services techniques, 

- pour Lot numérique : 
o du Président ou son représentant, 
o des services techniques. 

 
Parmi les agents des services techniques participant au comité de suivi, seront systématiquement 
conviés aux réunions les directeurs des services techniques et de l’informatique, ou leurs 
représentants, et seront si besoin invités (en fonction de l’ordre du jour) les directeurs des services 
juridiques et financiers, ou leurs représentants. 
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� Article 7 - Rapports avec les partenaires : 

 
En tant que délégataire, Lot numérique est chargé d’assurer directement toutes relations avec les 
partenaires intéressés par la desserte numérique des sept communes membres du Grand Cahors 
listées à l’article 2-2.  
 
Lot numérique se chargera notamment des relations contractuelles avec les prestataires travaillant 
sur l’aménagement de son réseau de communications électroniques d’initiative publique, ainsi que 
des échanges avec les usagers, leurs représentants associatifs et les tiers. Il prendra à leur égard 
toutes décisions utiles mais sans incidence substantielle sur la présente délégation partielle de 
compétence. Dans ce cas, le Grand Cahors devra être préalablement consulté pour décider avec 
Lot numérique des suites à donner. 
 
S’agissant des relations institutionnelles (Etat, Région, autres), les parties s’accordent pour les 
nouer et les entretenir en commun si elles ont pour principal objet de permettre la desserte 
numérique des sept communes membres du Grand Cahors listées à l’article 2-2. Dans le cas 
contraire, Lot numérique est autorisé par le Grand Cahors à s’en charger seul. 
 
Lot numérique devra informer le Grand Cahors de toute difficulté pouvant mener à une action 
précontentieuse ou contentieuse formée par ou envers un partenaire intéressé, si elle concerne à 
titre principal la desserte numérique des sept communes listées à l’article 2-2. Un règlement 
amiable devra être prioritairement recherché par Lot numérique en accord avec le Grand Cahors 
pour mettre fin à cette difficulté. En cas de contentieux, Lot numérique représentera devant la 
juridiction compétente le Grand Cahors, qui sera étroitement associé à l’instruction du dossier. Les 
frais éventuels (avocats, huissiers, experts, autres) liés à ce contentieux seront remboursés par le 
Grand Cahors à Lot numérique sur présentation de justificatifs. 
 
 

� Article 8 - Communication : 
 
Pendant la durée de la convention, avant d’être publiée par l’une des parties, toute communication 
institutionnelle relative à la desserte numérique des sept communes membres du Grand Cahors 
concernées par la présente délégation partielle de compétence à Lot numérique devra être 
officiellement autorisée par l’autre partie. 
 
 

� Article 9 - Cadre financier :  
 

o Article 9-1- Participation financière du Grand Caho rs aux charges de 
fonctionnement et d’investissement de Lot numérique  : 

 
Sans pour autant être membre du syndicat, le Grand Cahors accepte de se voir appliquer les clés 
de répartition financière suivantes, fixées par délibération n° CS2018/16 du Comité syndical de Lot 
numérique en date du 26 mars 2018 : 
 

� « Montant des participations :  
 
Avec la réorientation du projet d’aménagement numérique, Lot numérique dispose désormais 
d'une visibilité complète sur les investissements qui vont être mis en œuvre et sur l'évolution de 
ses charges de fonctionnement. 
 
Ainsi, le plan d'affaires prévisionnel permet de stabiliser le montant total des participations 
appelées auprès des membres à un niveau constant pour les prochaines années : ce niveau 
correspond à peu près à la moyenne des participations appelées sur les budgets 2017 et 2018 ; il 
est fixé à 2 487 500 €. 
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Sur ces deux mêmes budgets, la répartition des participations entre les membres s'est établie en 
moyenne de la façon suivante :  
 

 
 
Ces participations seront donc appelées régulièrement, à partir de 2019 et pour les années 
suivantes sur les bases ci-dessus. 
 
 

� Répartition entre les EPCI : 
 
La règle initiale de répartition était obtenue en croisant différentes dispositions du règlement 
intérieur : 
- en fonction de la population, pour les contributions au fonctionnement, 
- en fonction de la réalité de l'investissement sur le territoire de chaque EPCI, ce qui avait amené à 
définir plusieurs clés de répartition selon le volet technologique concerné. 
 
Pour simplifier, il est dès lors proposé de retenir une seule grille pour répartir l'ensemble des 
participations, en prenant comme taux la moyenne pondérée entre la répartition de la population 
pour 30 % et celle des investissements pour 70 % (ce qui correspond au prorata actuel entre 
budget de fonctionnement et budget d'investissement). 
 
Cette proposition permet désormais d'appeler des montants de participation constants ; seule la 
ventilation du montant appelé entre section de fonctionnement et section d'investissement sera 
amenée à évoluer. 
 

 
 
 

o Article 9-2- Modalités de participation financière du Grand Cahors aux 
charges de fonctionnement et d’investissement de Lo t numérique : 

 
Pendant toute la durée de la convention et une fois par an après le vote du budget, Lot numérique 
éditera à l’égard du Grand Cahors, qui le mandatera en paiement, un titre de recette accompagné 
de justificatifs et conforme à la participation financière prévue à l’article 9-1. 
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Le Grand Cahors inscrira les crédits nécessaires dans son budget, annuellement voté par son 
Conseil communautaire. 
 
Le suivi financier de la présente convention est assuré par le personnel de Lot numérique mais 
contrôlé par le Grand Cahors en application des dispositions prévues à l’article 4. Il est présenté 
au moins une fois par an au comité de suivi prévu à l’article 6. 
 
 

� Article 10 - Durée : 
 
A compter de sa date de signature par les deux parties, la présente convention est conclue pour la 
même durée contractuelle que la délégation de service public attribuée par Lot numérique à 
Orange, à savoir vingt-cinq ans. Un an avant cette échéance, les parties se réuniront pour 
convenir des termes de la nouvelle convention qui devra être conclue pour l’exploitation et la 
maintenance du réseau. 
 

o Article 10-1 - Modalités de renouvellement : 
 
A échéance, la présente convention pourra être reconduite dans ses termes actuels, après accord 
des parties formalisé par la signature d’un avenant de reconduction, pour une durée convenue 
entre elles. 
 
 

o Article 10-2 - Modalités de modification : 
 
La présente convention pourra être modifiée, avant son terme initial ou à l’occasion de son 
renouvellement, après accord des parties formalisé par la signature d’un avenant préalablement 
approuvé par délibérations concordantes des organes délibérants des parties. 
 

o Article 10-3 - Modalités de résiliation anticipée :  
 
La présente convention pourra être résiliée avant son terme initial, d’un commun accord entre les 
parties ou à la demande de l’une formulée à l’autre par lettre recommandée avec accusé de 
réception et en respectant un préavis de six mois, temps attribué aux parties pour trouver entre 
elles un accord de rupture conventionnelle. L’accord sera formalisé dans un protocole réglant les 
conditions de résiliation, conclu entre les deux parties. A défaut d’accord, les dispositions prévues 
à l’article 12 s’appliqueront. 
 
 

� Article 11 - Responsabilités et assurances : 
 
Pendant toute la durée de la convention, Lot numérique exercera la compétence aménagement 
numérique partiellement déléguée par le Grand Cahors en son nom et pour son compte dans les 
conditions fixées par la présente. Dès lors, sa responsabilité pourra le cas échéant être recherchée 
par le Grand Cahors ou par des tiers, notamment s’il agit en dehors du cadre fixé par cette 
convention ou s’il commet une faute dans l’exercice de la compétence partiellement déléguée. 
 
Le Grand Cahors et Lot numérique, pour l’exercice de leur compétence aménagement numérique 
respective, garantissent avoir souscrit toutes les polices d’assurances (responsabilité civile, 
dommages aux biens, risque statutaire, …) nécessaires à la couverture des risques afférents. 
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� Article 12 - Règlement des litiges : 

 
Les parties conviennent que tout litige résultant de la présente convention fera préalablement 
l’objet d’une tentative de résolution à l’amiable entre elles. En cas d’échec, une conciliation ou une 
médiation pourra être tentée devant un tiers habilité. A défaut de règlement non-contentieux du 
différend, un recours sera formé par l’une des deux parties devant la juridiction compétente, à 
savoir le Tribunal administratif de Toulouse. 
 
 
Fait en 4 exemplaires originaux, 

A Cahors, 

Le ……………………… 2018, 
 
Le Président du Grand Cahors    Le Président de Lot  numérique 
 
 
 
 
Jean-Marc VAYSSOUZE-FAURE    André MELLINGER 
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 
Délibération n° CS2018/21 : Modalités de mise en œu vre du marché public relatif au 

déploiement du wifi territorial  
 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
  



 
 

Délibération CS2018/21 - séance du 19 juillet 2018   2 

 

Délibération n° CS2018/21 :  Modalités de mise en œuvre du marché 
public relatif au déploiement du wifi territorial 
 
Le syndicat mixte va déployer un wifi territorial avec l’objectif de favoriser l’accès de la population à 
la fois résidente, mais aussi et surtout de passage, à des points d’entrée internet gratuits, avec un 
objectif de desserte des lieux fréquentés par le public.  
Outre son aspect totalement gratuit pour les usagers, ce type d’installation peut pallier l’absence 
de couverture 3G ou 4G.  
 
Le syndicat a décidé de porter le déploiement d’une solution de wifi territorial sur le territoire 
départemental avec les principes suivants : 
 

• le financement par le syndicat d’un point d’accès WIFI par commune : 
o pour les communes ayant fusionné dans le cadre d’une commune nouvelle, le 

syndicat pourra prendre en charge un équipement par commune déléguée, 
o les communes éligibles sont celles situées sur le territoire du département du Lot, 

hors zone AMII de la communauté d’agglomération du Grand Cahors ; 
 

• le syndicat financera l’équipement et son installation (investissement). L’accès au service et 
la maintenance (fonctionnement) resteront à la charge des communes ou EPCI sous la 
forme d’un abonnement annuel, qui devra être souscrit entre le titulaire du marché et les 
communes ou EPCI ; 

 
• le choix des communes se portera entre deux types de bornes :  

o une borne intérieure pour couvrir les différentes salles des établissements 
concernés (salle des fêtes, salle d’accueil du public,…) dans un rayon de 50 mètres 
en champ libre ; 

o une borne extérieure pour un signal propagé dans un rayon de 50 à 100 mètres en 
champ libre autour du point de diffusion. 

 
 
En complément, le syndicat pourra commander pour le compte des communes ou leur EPCI 
plusieurs autres points d’accès WIFI, en bénéficiant des conditions du marché : 
 

• Commande de bornes indépendantes « supplémentaires » 
Si la commune veut mettre en place plusieurs bornes à différents endroits sur son territoire, 
elle pourra faire appel au syndicat qui les fera installer et les cédera ensuite à la commune 
au prix d’achat TTC, excepté pour la première borne financée directement par le syndicat.  

 
• Zone wifi étendue par des bornes « complémentaires » 

Si la commune souhaite étendre la couverture sur une zone précise, nécessitant  
l’installation de plusieurs bornes liées entre elles, elle pourra solliciter le syndicat qui pourra 
envisager de faire réaliser une étude de couverture. Si l’étude est réalisée, la commune 
devra, via le syndicat, faire installer au moins une borne complémentaire. Le syndicat 
cédera ensuite la ou les bornes complémentaires à la commune, au prix d’achat TTC 
incluant le coût de l’étude. 

 
Pour réaliser ce déploiement, le syndicat va attribuer un marché à bons de commande 
renouvelable sur 4 années et portant sur les prestations suivantes, avec des quantités qui ont été 
estimées comme suit : 
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Estimation pour les 4 années 

N° 
Prix Désignation  Unité Quantité  

Prix 
unitaire 

(HT) 
Prix total (HT)  

Fourniture, installation et mise en service         

1 

DEPLOIEMENT D'UN POINT D'ACCES WIFI INTERIEUR : 
Préparation, paramétrage, fourniture, installation et activation 
d'un point d'accès WIFI intérieur d'une portée d'environ 
50 mètres, de sa solution logicielle (portail captif, interface de 
management) et de ses accessoires (alimentation, 
connectique réseau, support, documentation, signalétique) 

1 point 
d'accès 

WIFI 
intérieur 

50 500,00 25 000,00 

2 

DEPLOIEMENT D'UN POINT D'ACCES WIFI EXTERIEUR : 
Préparation, paramétrage, fourniture, installation et activation 
d'un point d'accès WIFI extérieur d'une portée de 50 à 
100 mètres, de sa solution logicielle (portail captif, interface de 
management) et de ses accessoires (alimentation,  
connectique réseau, support, documentation, signalétique) 

1 point 
d'accès 

WIFI 
extérieur 

308 1 000,00 308 000,00 

Prestation sur site         

3 

UNE JOURNEE D'ETUDE COUVERTURE IMPLANTATION  
ZONE WIFI ETENDUE : 
Une journée d'étude de couverture d'implantation d'une zone 
Wifi étendue (indifféremment intérieur, extérieur, incluant les 
frais de déplacement sur le site de l'étude, fourniture du 
rapport d’étude de couverture et d’implantation) 

Forfait 50 1 000,00 50 000,00 

TOTAL PRIX H.T.  383 000,00 

T.V.A 20 % 76 600,00 

TOTAL PRIX  T.T.C 459 600,00 

 
Le principe est le financement par le syndicat d’une borne par commune déléguée : estimation de 
50 bornes intérieures et 258 bornes extérieures qui seront mises à disposition à titre gracieux via 
un procès-verbal ; l’estimatif prévoit parallèlement la fourniture de 50 bornes « supplémentaires » 
ou « complémentaires » extérieures dont la propriété sera transférée aux communes ou leur EPCI 
via une convention de cession à 100 % du prix TTC, pour les besoins additionnels des communes 
ou leur EPCI. 
 
Les études de couverture seront commandées dans des cas spécifiques de besoin de couverture 
d’une zone étendue qui ne pourrait être couverte par une seule borne. 
 
Plan de financement prévisionnel global  
 

Coût total HT 383 000,00 

Subv Etat (1ères bornes) 84 900,00 22,17% 

LEADER Figeac Quercy Vallée Dordogne (1ères bornes) 74 514,14 19,45% 

LEADER Grand Quercy (1ères bornes) 60 845,86 15,89% 

Communes / EPCI (bornes additionnelles) 50 000,00 13,05% 

Autofinancement 112 740,00 29,44% 

 
Dépenses éligibles LEADER Dépenses éligibles FNADT (30 %) 

Point WIFI extérieur 257 000,00 Point WIFI extérieur 258 000,00 

Point WIFI intérieur 25 000,00 Point WIFI intérieur 25 000,00 

Total 282 000,00  Total 283 000,00  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 

Délibération n° CS2018/22 : Attribution du marché p ublic relatif au déploiement du 
wifi territorial  

 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
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  Syndicat mixte Lot numérique 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Comité syndical du 19 juillet 2018 
 

Délibération n° CS2018/23 : Adoption du schéma des usages et services 
numériques  

 
L’an deux mille dix huit, le 19 juillet, les membres du comité syndical, régulièrement convoqués, se 
sont réunis à Cahors sous la présidence de monsieur André MELLINGER, Président. 
 
Étaient présents : 
Représentants du Département du Lot 
Messieurs Pascal LEWICKI, André MELLINGER 
Représentants des Communautés de communes 
Messieurs Gérard ALAZARD, Elie AUTEMAYOUX, Christian CAUDRON, Patrick GARDES, 
Joseph GOUSSET, Jean-Yves LANDAS, Thierry MARTIN 
 
Etaient représentés par suppléance : 
Pour les communautés de communes, suppléaient 
Monsieur Daniel BOUDOT pour monsieur Thierry CHARTROUX 
Monsieur Michel THEBAUD pour monsieur Jean-Pierre SABRAZAT 
 
Etait représenté par pouvoir : 
Pour les communautés de communes, a donné pouvoir 
Monsieur Stéphane MAGOT à monsieur Gérard ALAZARD 
 
Etaient absents : 
Pour le Département du Lot : MM. Serge BLADINIERES, Christian DELRIEU 
Pour la Fédération départementale d’énergies du Lot : MM. Guillaume BALDY, Claude TAILLARDAS 
Pour les communautés de communes : MM. Jean-Michel COSTES, Gyl CRAYSSAC, 
 
 

Nombre de délégués En exercice 18  
 Présents 11 (9 titulaires et 2 suppléants) 

 Pouvoir(s) 1  
 Absent(s) 6  
 Votants 12  
    

Date de la convocation 05 juillet 2018  
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Délibération n° CS2018/23 : Adoption du schéma des usages et services 
numériques 
 
Parallèlement au projet « infrastructures », le syndicat a décidé d’établir un schéma des usages et 
services numériques (SDUSN), afin de favoriser un maillage équilibré de services accessibles à 
tous et sur tout le département. 
 
Pour élaborer le SDUSN le syndicat a mis en œuvre trois phases : 

• Etat des lieux - diagnostic et besoins (2017) : 7 ateliers thématiques qui ont réuni près 
d’une centaine d’acteurs du territoire et un questionnaire complété par les EPCI 

• Définition d’une stratégie (fin 2017/début 2018) : 3 axes et 17 objectifs identifiés 
• Elaboration d’un plan d’action (1er semestre 2018) : 23 fiches-actions 

 
La stratégie du SDUSN a été définie selon trois axes : « performance, solidarité et modernité ». 
C’est en actionnant ces 3 leviers que les acteurs publics ou privés pourront accompagner la 
transformation en cours de la société du numérique. 
 
 
L’axe PERFORMANCE a pour vocation de rendre plus efficaces les services publics à travers leur 
transformation vers l’e-administration.  
En concordance avec l’objectif de l’Etat du service public 100 % dématérialisé d’ici 2022, il s’agira 
à l’échelle du Lot de former les élus et agents au numérique  et de mettre en place des 
téléservices  qu’ils seront en mesure de maitriser. En parallèle, la démocratie participative sera 
renforcée en faisant une place plus importante à la citoyenneté  en ligne  pour  co-construire et 
valoriser le territoire. 
La loi pour une République numérique, d’octobre 2016, et le RGPD (règlement général sur la 
protection des données) entré en vigueur en mai 2018, ont placé la donnée au centre des 
préoccupations publiques. Aussi, le syndicat proposera un accompagnement dans l’ouverture 
des données (Open Data) et dans sa protection à l’é chelle locale . 
 
 
L’axe SOLIDARITE permettra l’accompagnement du territoire dans la transition numérique. 
Le numérique connecte le monde entier, mais paradoxalement renforce l’isolement de ceux qui en 
sont exclus. Il s’agira d’abolir cette fracture numérique en mettant en œuvre un ensemble 
d’actions pour renforcer l’e-inclusion . Afin de renforcer la mise en commun d’outils et de 
l’information, le territoire sera mis en réseau par de l’animation, le partage de connaissances et  
des commandes mutualisées.  
   
 
L’axe MODERNITE encouragera le développement de l’innovation. 
Les entreprises devront être sensibilisées aux dangers et opportunités du numér ique . Il 
s’agira également de mettre en place et en réseau les  lieux facilitant l’émergence de 
nouvelles formes de travail et de nouvelles activit és. Afin de renforcer la compétitivité du 
département, il faudra contribuer à l’évolution technologique  pour faire du Lot un « smart 
territoire ». Celui-ci proposera des services interactifs, en phase avec des besoins ruraux 
spécifiques, tels que la téléconsultation, des outils pour favoriser le m aintien des séniors à 
domicile et la mobilité. 
 
 
En suivant cette stratégie, 23 fiches-actions ont été établies dont la liste est présentée ici. 
 
La commission des usages a eu à examiner le détail de ces fiches actions avec un tableau de bord 
détaillant les tâches et leurs échéances.  
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Schéma des usages et services numériques :  objecti fs et actions envisagées 
 
 

 OBJECTIFS ACTIONS ENVISAGEES 

Axe « performance » : transformation vers l’e-admin istration 

Télé-services 
publics et      
e-citoyenneté 

1- Améliorer le fonctionnement des services par leur 
digitalisation  

• 1-1 : Sensibilisation des élus aux enjeux du numéri que  
• 1-2 : Formations aux usages numériques des agents p ublics 

2- Offrir des services plus rapides, accessibles, simples et 
transparents aux usagers et acteurs publics 

• 2-1 : Mise en place d’une plateforme fédérative des télés ervices 
publics  

3- Mutualiser l’information, mettre à disposition des 
contenus optimisés • 3-1 : Gestion mutualisée du SIG et de la cartographie int eractive  

4- Développer l’e-citoyenneté • 4-1 : Recours à des initiatives citoyennes pour co-construire et 
valoriser le territoire 

Politique de la 
donnée  

5- Faciliter l’ouverture des données « open data » • 5-1 : Accompagnement des territoires dans l’open data 

6- Prendre en compte les nouveaux enjeux et obligations 
en matière de protection des données 

• 6-1 : Mise à disposition d’un data center territori al pour conserver 
et protéger localement les données  

Axe « solidarité » : accompagnement du territoire d ans la transition numérique 

Territoire en 
réseau 

7- Fédérer les acteurs 
• 7-1 : Animation du réseau lotois des acteurs du num érique   
• 7-2 : Organisation d’une rencontre annuelle autour du numérique 
• 7-3 : Mise à disposition d’une plateforme pour les associations 

8- Faciliter le travail collaboratif par la mise en place 
d’outils pratiques  

• 8-1 : Mise en place d’un bouquet numérique de solutions de 
collaboration 

9- Accompagner la professionnalisation de la gestion du 
système d’information • 9-1 : Partage de processus SI  

E-inclusion  

10- Lutter contre la fracture numérique en favorisant 
l’inclusion numérique pour tous 

• 10-1 : Valorisation du rôle des acteurs de la média tion numérique  
• 10-2 : Programme territorial de sensibilisation, d’ information et 

de formation au numérique  

11- Renforcer l’employabilité grâce au numérique • 11-1 : Mise en place d’un cluster local de la formation, des métiers et 
de l’emploi numérique 

12- Construire une culture numérique complète • 12-1 : Développement des Espace Numérique de Travail (ENT)  

Axe « modernité » : développement de l’innovation 

Open 
innovation  

13- Développer les nouvelles formes de travail, 
d’entreprenariat et d’innovation sociale • 13-1 : Développement d’un réseau de tiers-lieux num ériques   

14- Contribuer au développement des technologies 
innovantes pour la valorisation du territoire • 14-1 : Equipement d’un wifi territorial  dans chaque commune   

15- Encourager la transition numérique des entreprises • 15-1 : Sensibilisation  des entreprises à la transition numérique                              

16- Développer une filière départementale de production 
de services numériques 

• 16-1 : Favoriser le développement de l’innovation dans les entreprises 
locales 

Smart territoire  17- Rendre les services interactifs en phase avec les 
besoins des usagers dans la vie de tous les jours  

• 17-1 : Mise en place d’outils numériques favorisant  la mobilité 
• 17-2 : Généralisation de la téléconsultation 
• 17-3 : Développement d’outils numériques pour faciliter le maintien 

des séniors à domicile 

 
En gras : actions prioritaires 
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